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AVANT-PROPOS



MOT DE LA PRÉSIDENTE

Il y a de ces enjeux qui divisent. La sauvegarde des caribous forestiers et montagnards
en est un. Comme doyenne de la Faculté de foresterie, de géographie et de
géomatique, j’avais la conviction que je devais contribuer à la réflexion sur cet enjeu.
Dans une faculté où s’allient territoire, ressources et société, sous des principes de
conservation, de gestion et de récolte, tenter de relever le défi de la réconciliation des
volets écologique et économique allait de soi. Je fus accompagnée par les
commissaires Gagné et D’Astous qui ont su écouter et entendre, avec une grande
ouverture d’esprit, les positions et revendications de chacun des participants (Annexe 1).

Nous tenons donc à remercier tous les participants, citoyens et représentants de
diverses organisations, qui ont contribué d’une façon ou d’une autre aux activités de la
Commission. Un merci spécial aux experts et chercheurs qui contribuent depuis
longtemps à éclairer la problématique de la préservation des caribous et de leur
habitat et qui ont accepté de collaborer avec nous.

Finalement, nous désirons remercier les équipes logistiques du ministère, au central et
en régions, les firmes Morin Relations Publiques et Arsenal Conseils qui nous ont
accompagnés tout au long de notre mandat.

En espérant que ce rapport permette de faire avancer les choses pour que rapidement,
le Québec se mette en mode solutions pour à la fois respecter ses engagements
moraux et légaux, préserver l’espèce emblématique qu’est le caribou et assurer un
développement économique viable pour le Québec et ses régions.

Nancy Gélinas
Présidente de la Commission sur les caribous forestiers et montagnards 



GLOSSAIRE
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ADF Aménagement durable des forêts

AIPL Aire d’intensification de production ligneuse

AMQ Association minière du Québec

APNQL Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador

CEF-CEN-
CSBQ

Centre d’étude de la forêt/ Centre d’études nordiques/ Centre de la 
science de la biodiversité du Québec

FEC Forestier en chef

FSC Forest Stewardship Council

GOR Groupes opérationnels régionaux

LADTF Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier

LÉI Loi sur l’évaluation d’impact

LEMV Loi québécoise sur les espèces menacées ou vulnérables 

LQE Loi sur la qualité de l’environnement

MFFP Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

PFNL Produits forestiers non ligneux

RADF Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État

RSE Responsabilité sociale des entreprises

VEP Vaste espace propice

ZC Zone de connectivité

ZHE Zone d’habitats essentiels

ZHR Zone d’habitats en restauration
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Note : L’emploi du masculin a été utilisé pour alléger la lecture. 

1.1. MISE EN CONTEXTE

Au Québec, on retrouve trois écotypes de caribous (Carte 1), soit : 
• le caribou migrateur qui vit dans le Grand Nord;
• le caribou forestier qui se retrouve principalement entre les 49e et 55e parallèles, 

de même que deux hardes isolées plus au sud, soit la harde de Val-d’Or et la 
harde de Charlevoix;

• et le caribou montagnard de la Gaspésie et des monts Torngat.

Le mandat de la Commission porte exclusivement sur le caribou forestier et sur le 
caribou montagnard de la Gaspésie.

Carte 1. Aire de répartition de chaque écotype de caribou au Québec
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L’état des populations de caribous forestiers et des caribous montagnards de la
Gaspésie est précaire. Plusieurs indicateurs clés de l’état des populations, tels que le
nombre total d’individus, le taux de survie et le taux de recrutement, montrent des
signes inquiétants qui sont caractéristiques des populations en déclin. Par ailleurs,
certaines populations font face à un risque d’extinction.

Devant cette constatation et afin de protéger les populations, le caribou forestier a été
désigné comme espèce « vulnérable » en 2005 en vertu de la Loi sur les espèces
menacées ou vulnérables du Québec, et le caribou montagnard de la Gaspésie comme
espèce « menacée » en 2009 en vertu de cette même loi.

Dans la foulée de ces désignations, deux équipes de rétablissement ont été mises sur
pied par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP). Elles ont pour
mandat de faire des recommandations au ministre afin de favoriser le rétablissement
de l’espèce. Il s’agit de l’Équipe de rétablissement du caribou forestier et de l’Équipe de
rétablissement du caribou montagnard de la Gaspésie. Depuis, plusieurs mesures
proposées dans les plans de rétablissement de ces équipes ont été mises en œuvre,
telles que la réalisation de nombreux projets d’acquisition de connaissances ainsi que
la mise en œuvre de mesures de gestion et de protection des caribous et de leur
habitat.

En avril 2016, le gouvernement du Québec a annoncé son Plan d’action pour
l’aménagement de l’habitat du caribou forestier dans lequel il s’engageait à élaborer
une stratégie à long terme pour la gestion des caribous et de leur habitat. De plus, le
MFFP a publié, en février 2019, le Plan d’action favorisant le rétablissement de la
population de caribous de la Gaspésie.

En avril 2019, le gouvernement du Québec a poursuivi ses efforts en dévoilant les
étapes devant mener au dépôt de la stratégie pour les caribous forestiers et les
caribous montagnards de la Gaspésie, les territoires couverts par celle-ci ainsi que
certaines données statistiques. De plus, le MFFP avait annoncé que la stratégie de
rétablissement du caribou forestier et du caribou montagnard de la Gaspésie
s’appuierait sur les connaissances scientifiques acquises à ce jour et sur les résultats
des consultations de l’ensemble des parties prenantes, y compris les communautés
locales touchées et les Premières Nations. La stratégie devrait aussi se baser sur l’avis
d’experts dans les domaines concernés, notamment sur des études traitant de
l’évaluation des effets socio-économiques et des effets des changements climatiques
sur les attributs de l’habitat du caribou.
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Le gouvernement du Québec a annoncé, le 5 novembre 2021, la mise sur pied de la
Commission indépendante sur le caribou forestier et montagnard. Comme celle-ci
avait pour mandat de rencontrer les citoyens et les citoyennes, les communautés
autochtones ainsi que les parties prenantes des régions visées, des audiences
publiques régionales et des rencontres privées ont eu lieu en avril et mai 2022. La
consultation touchait les mesures qui devraient être intégrées à une stratégie optimale
de gestion adaptée de l’habitat des caribous. Un questionnaire en ligne était également
disponible.

Afin d’alimenter les réflexions des participants et à titre indicatif, le MFFP a développé
deux scénarios théoriques et hypothétiques qui visent, selon lui, à assurer
l’autosuffisance des populations de caribous dans les territoires touchés. Ces scénarios
sont présentés en détail dans le document de consultation de la Commission.

1.1.1. LE SCÉNARIO CONSULTATIF RÉVISÉ

Le premier scénario tire son origine des territoires envisagés en 2019 lors de la tournée
ministérielle. En effet, après avoir procédé à l’analyse des solutions proposées par les
Groupes opérationnels régionaux (GOR) et en tenant compte de nouvelles données
(suivi des populations de caribous, cartographie des lichens, mise à jour des
perturbations, etc.), le MFFP a identifié les zones d’importance au sein des territoires
envisagés.

Sur le plan de la gestion des perturbations, le scénario consultatif révisé vise à limiter
les modalités d’aménagement pour respecter un seuil de 35 % du niveau de
perturbation dans les vastes espaces propices (VEP). Pour les zones d’habitat en
restauration (ZHR) (dans lesquelles les perturbations sont généralement plus élevées),
des activités de restauration actives de l’habitat seraient mises de l’avant pour ramener
le taux de perturbations plus près de 35 % sur un horizon de 50 ans.

Comme indiqué dans le document de consultation de la Commission, des massifs de
protection potentiels pour le caribou ont également été répertoriés. Ces territoires de
30 à 250 km2 représentent des habitats de qualité pour le caribou. La plupart de ces
massifs de protection font déjà l’objet de mesures intérimaires en attendant la stratégie
finale.

Selon le MFFP, le scénario consultatif révisé permettrait un niveau de protection
adéquat de l’habitat des caribous tout en comportant des conséquences socio-
économiques comparables à celles des territoires envisagés au printemps de 2019.

11

https://consultation.quebec.ca/uploads/decidim/attachment/file/179/Document_de_consultation_-_Commission_indépendante_sur_les_caribous_forestiers_et_montagnards_-_VF-04-05.pdf


RAPPORT FINAL
COMMISSION INDÉPENDANTE SUR LES CARIBOUS FORESTIERS ET MONTAGNARDS

1.1.2. LE SCÉNARIO SANS IMPACT ADDITIONNEL

Pour sa part, le scénario sans impact additionnel sur les possibilités forestières est
fondé sur le scénario consultatif révisé. De ce scénario, certains territoires ont été retirés
considérant leurs conséquences économiques ou en raison d’une priorisation visant la
préservation des territoires les plus névralgiques quant à l’objectif du maintien de
certaines populations de caribous.

La concentration des mesures de gestion de l’habitat permet de consolider de grands
paysages plus favorables au maintien des populations de caribous. Ce scénario ne
permet toutefois pas de couvrir toutes les populations, excluant notamment les
populations de Val-d’Or, de Charlevoix et de Pipmuacan, dont les habitats sont très
perturbés.

En d’autres mots, ce scénario propose de concentrer les efforts de protection là où les
chances de réussite sont les plus élevées, tout en ne générant pas d’impacts
additionnels sur les approvisionnements en bois. Cependant, il demeure un scénario
théorique, visant à faire ressortir les investissements requis et les impacts associés à la
préservation de certaines hardes de caribous.

Le scénario sans impact additionnel est basé sur les mêmes délimitations de territoire
et utilise les mêmes modalités d’aménagement que le scénario consultatif révisé, mais
couvre moins de superficies. Le choix des territoires retenus a été fait selon les critères
suivants :

• à l’échelle régionale, les ZHR et VEP retenus ne devaient pas engendrer d’impacts
additionnels sur les approvisionnements en bois par rapport à la situation actuelle;

• les territoires ayant le plus de potentiel de contribuer à l’autosuffisance des
populations de caribous concernées ont été priorisés.

Par rapport au scénario consultatif révisé, les territoires suivants ont été retirés :
• la ZHR de Val-d’Or;
• la ZHR de Charlevoix;
• la ZHR Péribonka;
• la ZHR Pipmuacan;
• et toutes les zones de connectivité.
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1.2. MANDAT DE LA COMMISSION

Le mandat de la Commission consistait à recueillir les opinions des parties intéressées
concernant les deux scénarios théoriques proposés par le MFFP, mais également sur
des variantes possibles ou toute idée qui permettrait de trouver un équilibre réaliste et
défendable pour concilier l’objectif de protection du caribou et les intérêts
économiques en jeu.

Toute personne ou partie prenante souhaitant faire connaître à la Commission
indépendante son avis concernant les deux scénarios de protection de l’habitat du
caribou présentés, pouvait le faire par l’entremise de quatre moyens différents :

• en participant à une audience publique;
• en participant à une rencontre privée;
• en envoyant un mémoire; ou
• en remplissant un questionnaire en ligne.

La Commission a désigné sept villes pour y tenir des audiences publiques et des
rencontres privées (Annexe 2). Ainsi, les villes de Sainte-Anne-des-Monts, Baie-Saint-
Paul, La Sarre, Val-d’Or, Chibougamau, Alma et Baie-Comeau ont été visitées.
Approximativement 550 personnes ont assisté aux audiences publiques. Ces
rencontres ont d’ailleurs été enregistrées et sont disponibles sur le site Internet de la
Commission. Les rencontres privées comprennent des rencontres spéciales avec des
groupes d’experts sur le caribou, des communautés autochtones, des représentants
de l’industrie forestière, des groupes écologiques et diverses parties prenantes
régionales.

La Commission a également reçu 147 mémoires permettant aux participants de
développer leurs perspectives de façon complète et détaillée (Annexe 3). Enfin, un
questionnaire en ligne était également disponible. Celui-ci permettait aux citoyens de
transmettre facilement leurs points de vue et opinions sur quelques questions
centrales au mandat de la Commission. Par l’entremise de ce questionnaire, 469
répondants ont pris position sur les éléments prioritaires de la future stratégie, sur les
deux scénarios hypothétiques et théoriques ainsi que sur l’équilibre à viser entre les
considérations socio-économiques et la protection du caribou.

Pour fournir ses recommandations au MFFP, la Commission s’est appuyée sur les
informations et suggestions reçues lors de ces audiences publiques et rencontres
privées, mais également sur les mémoires et les réponses au questionnaire en ligne.
Ces quatre sources d’informations ont permis de cerner les préoccupations, les
attentes et les opinions des diverses parties prenantes. La Commission a ensuite
analysé l’ensemble de ces éléments pour en tirer des constats généraux et formuler 35
recommandations.
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Au cours des audiences de la Commission, des représentants de communautés
autochtones ont exposé leurs préoccupations, leurs attentes et leurs opinions face à la
stratégie de protection du caribou.

Lors de rencontres privées, les commissaires ont discuté avec des représentants des
communautés des Innus d’Essipit, de Mashteuiatsh, de Pessamit et de la communauté
huronne-wendate de Wendake. Par ailleurs, la Commission a reçu de nombreux
mémoires soumis par des communautés et groupes autochtones. Si des différences
régionales sont apparues indéniables, des préoccupations, des attentes et des
opinions transversales ont également émergé.

Les Premières Nations ont mentionné l’importance de passer à l’action pour protéger
les caribous forestiers et montagnards (APNQL-IDDPNQL, 2022, p. 1). La communauté
des Innus de Pessamit a rappelé, à l’instar d’autres représentants autochtones, que
l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie de protection du caribou doivent se
faire en étroite collaboration avec les Premières Nations et dans le respect de leurs
droits ancestraux (Conseil des Innus de Pessamit, 2022).

Les Premières Nations ont notamment indiqué que le caribou fait partie intégrante de
leur identité culturelle. Elles entretiennent un lien sacré avec le caribou à travers des
coutumes, des pratiques, et des rites. Or, en raison du déclin des populations de
caribou, plusieurs communautés ont dû volontairement mettre un terme au
prélèvement. Cette mesure importante marque une rupture culturelle mettant en péril
la transmission de certaines pratiques traditionnelles autochtones.

Par ailleurs, les Premières Nations souhaitent miser sur une approche qui va au-delà du
seul impact sur la récolte de bois. Ainsi, l’Assemblée des Premières Nations du Québec
et du Labrador (APNQL) a évoqué le potentiel économique des produits forestiers non
ligneux (PFNL), de la chasse, de la trappe et de la cueillette (APNQL-IDDPNQL, 2022, p.
10).

Les Premières Nations ont manifesté des attentes claires sur l’élaboration de la
stratégie de protection. D’une part, ils ont unanimement plaidé pour des actions
concrètes et immédiates. La situation des hardes isolées de Val-d’Or, de Charlevoix, de
la Gaspésie et même celle du Pipmuacan, est préoccupante. Pour les Premières
Nations, il existe une urgence d’agir avant que la perte de cette espèce n’occasionne
des préjudices irréversibles aux peuples autochtones. À cet effet, des propositions de
création d’aires protégées ont été déposées auprès du gouvernement. C’est le cas
notamment pour l’aire protégée Pipmuacan. Cette proposition de la communauté de
Pessamit couvre une superficie de 2 761 km2 et aurait comme finalité de protéger les
derniers massifs de forêts intactes de l’aire de répartition du caribou du Pipmuacan.

15



RAPPORT FINAL
COMMISSION INDÉPENDANTE SUR LES CARIBOUS FORESTIERS ET MONTAGNARDS

Pour les représentants autochtones, l’élaboration de la stratégie doit être le fruit d’une
concertation en amont. Cette attente a été formulée autant par les Premières Nations
que par les parties prenantes allochtones (Produits Forestiers GreenFirst, 2022, p. 9). Il
apparaît primordial que les communautés autochtones soient non seulement écoutées
et considérées, mais surtout réellement impliquées dans l’élaboration de la stratégie de
protection du caribou et de son suivi. Un partenariat de nation à nation s’avère la façon
d’assurer la crédibilité et la pertinence de la future stratégie tout en permettant de
combiner les savoirs scientifiques et les savoirs ancestraux autochtones (Chapleau,
2022, p. 7).

Il convient de mentionner que la perspective autochtone partage des opinions, des
préoccupations et des attentes avec d’autres intervenants rencontrés dans le cadre des
consultations qu’ils soient biologistes, gestionnaires de certifications, représentants de
groupes environnementaux ou citoyens (Lord, 2022, p. 4)1. Toutes ces parties prenantes
n’ont pas manqué de souligner l’importance de la concertation avec les Premières
Nations dans l’enjeu de protection du caribou. Plus de quarante répondants au
questionnaire en ligne ont spécifié l’importance de la perspective autochtone appuyant
l’idée que l’élaboration de la stratégie devrait s’inscrire dans « un esprit de réconciliation
avec les peuples autochtones » (Conseil des Innus de Pessamit, 2022, p. 42) (Bouchard,
2022, p. 2).

16
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1 Propos tenus également lors de : Groupe d’experts, rencontres du 4 avril et du 10 avril 2022; Allocution 
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3.1. LES DEUX SCÉNARIOS HYPOTHÉTIQUES ET THÉORIQUES : UNE 
DUALITÉ SOULIGNÉE

Plusieurs participants à la Commission ont soulevé l’opposition qu’engendrent les deux
scénarios théoriques et hypothétiques entre la protection du caribou et la protection
des emplois (Wagner, 2022, p. 6); (Le Collectif, 2022, p. 2); (CSN-FIM-CSN, 2022, p. 7).
Pour plusieurs, cette dualité apparaît stérile. Ils estiment au contraire que l’on devrait
trouver des « voies de passages » pour permettre de valoriser autant les aspects
socio-économiques qu’environnementaux. De plus, la grande majorité des participants
rejettent carrément le scénario sans impact additionnel.

Dans le mémoire du Centre d’étude de la forêt, du Centre d’études nordiques et du
Centre de la science de la biodiversité du Québec (CEF-CEN-CSBQ), l’opposition entre
emplois et caribous est d’ailleurs remise en question (St-Laurent, et al., 2022, p. 21). Les
auteurs indiquent à cet effet que la perte d’emplois anticipée de 1,4 % — selon les
chiffres du scénario consultatif révisé — est moindre que la variation moyenne des
pertes d’emplois qui se situe à 2,9 % d’une année à l’autre. Selon certains participants,
les fluctuations d’emplois de l’industrie forestière sont tributaires de « multiples
facteurs fort complexes » qui incluent la protection du caribou, mais sans toutefois s’y
restreindre (Couturier, 2022, p. 20).

Toujours dans l’optique d’atténuer cette dualité, des participants ont rapporté à la
Commission des lieux de convergence à exploiter. À cet effet, la norme du Forest
Stewardship Council (FSC), par ses mesures exigeantes pour la protection du caribou
et sa valeur ajoutée sur le marché du bois d’œuvre, a été souvent citée. Au Québec,
c’est plus de 4,6 millions d’hectares qui sont certifiés FSC (FSC, 2022, p. 2). Produits
forestiers GreenFirst a d’ailleurs témoigné à la Commission que la certification lui est
cruciale pour l’accès aux marchés (Produits Forestiers GreenFirst, 2022, p. 11).
Également, les consommateurs sont de plus en plus sensibilisés à la certification
(RNCREQ, 2022, p. 13). Cette synergie permet donc à l’industrie forestière de tirer
avantage de la protection du caribou ou, tout au moins, d’en atténuer les effets.

Nature Québec a souligné que les mesures de conservation du caribou comme la
restauration des chemins forestiers ou la création d’aires protégées peuvent contribuer
à la création d’emplois (Caouette & Nadeau, 2022, p. 24). L’organisation poursuit en
rappelant qu’une meilleure gestion des risques de feux pourrait bénéficier autant aux
caribous qu’à l’industrie : d’une part, on assure aux caribous la protection des forêts
matures, et, d’autre part, on permet une meilleure prévisibilité d’approvisionnement à
l’industrie forestière.
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La conciliation des sphères environnementale et socio-économique s’inscrit dans une
perspective de développement durable, un concept souvent évoqué lors des
audiences de la Commission. Bon nombre de participants ont demandé à la
Commission de s’inspirer de cette approche pour la protection du caribou.

Le développement durable fait écho à la notion de responsabilité sociale des
entreprises (RSE) qui, du point de vue de l’organisation elle-même, cherche à valoriser
à la fois les éléments économiques, sociaux et environnementaux. Le Groupe
Rémabec fait partie des intervenants ayant plaidé pour l’harmonisation de ces
différentes sphères :

19

Préoccupés par la réalisation de nos objectifs de responsabilité
sociale et l’acceptabilité sociale de nos interventions, nous invitons
les parties prenantes à analyser tous les paramètres (sociaux,
environnementaux, économiques, etc.) de la problématique du
dossier caribou afin d’intégrer toutes les dimensions du
développement durable dans le scénario retenu par la
Commission. (Déry & Prescott, 2022, p. 17)

Finalement, la Commission a recueilli plusieurs témoignages optimistes sur la
possibilité d’éviter une opposition directe entre les impératifs socio-économiques et
environnementaux (Barrette-Chapais, 2022, p. 2). Ces participants s’attendent à ce
que la Commission aille au-delà de la dichotomie économie-écologie afin de trouver
des solutions qui puissent à la fois assurer le rétablissement du caribou et préserver
l’économie des communautés régionales.

3.2. LA PROTECTION DU CARIBOU ET LE CADRE LÉGAL

Plusieurs participants ont invoqué l’encadrement législatif et réglementaire provincial
et fédéral au soutien de leur argumentaire soutenant la protection et le
rétablissement du caribou.
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Pour plusieurs participants à la Commission, la Loi québécoise sur les espèces
menacées ou vulnérables (LEMV) est explicite; elle identifie clairement les
responsabilités directes du gouvernement et stipule entre autres qu’il doit s’assurer
d’éviter le déclin, de protéger l’habitat et d’assurer le rétablissement des espèces
désignées. La Loi donne au gouvernement les moyens de protéger l’ensemble de la
diversité des espèces présentes sur son territoire et l’engage donc à garantir la
sauvegarde de l’ensemble de la diversité génétique du Québec. Pour le Conseil de la
Nation Anishnabe, le Gouvernement a l’obligation légale de tout mettre en œuvre pour
sauver une espèce animale en danger de disparaître sur son territoire en vertu de cette
Loi (Conseil de la Nation Anishnabe du Lac Simon, 2022, p. 9).

Par ailleurs, certains ont évoqué que l’un des objectifs de la Stratégie d’aménagement
durable des forêts est de « s’assurer que l’aménagement forestier contribue au
rétablissement des populations du caribou forestier » (MFFP, 2015, p. 16). Ils réfèrent
également aux sous-objectifs du dernier plan de rétablissement du caribou forestier
qui évoquent le maintien de l’ensemble des hardes et des populations actuelles
(Équipe de rétablissement du caribou forestier, 2013); (Caouette & Nadeau, 2022, p. 12).

D’autres ont rappelé que le gouvernement du Québec a pris des engagements en
matière d’aménagement durable des forêts via l’adoption de la Loi sur l’aménagement
durable du territoire forestier (LADTF), en vigueur depuis le 1er avril 2013. La conservation
de la diversité biologique y est un des six critères définissant un aménagement durable
des forêts. Les critères et les indicateurs présentés dans la Loi sont utilisés pour baliser
l’aménagement forestier durable (AFD) et favorisent le consensus autour du concept de
l’AFD en fournissant un cadre qui permet de rendre compte de l’état des forêts et de la
durabilité de leur aménagement » (St-Laurent, et al., 2022, p. 34).

Le Québec adhère également à plusieurs engagements internationaux visant la
protection de la biodiversité. Rappelons à ce titre la Convention sur la diversité́
biologique, « un traité international juridiquement contraignant » (St-Laurent, et al.,
2022, p. 37).

Ainsi, bon nombre d’intervenants et d’organisations ayant pris part aux activités de la
Commission ont dit s’attendre à ce que le Gouvernement du Québec, face à la
problématique actuelle des caribous sur le territoire, respecte ses propres lois et
s’acquitte de son devoir moral envers les générations futures (Chantiers Chibougamau,
2022, pp. 9-10).
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3.3. LA VITALITÉ SOCIO-ÉCONOMIQUE DES RÉGIONS

La question de la vitalité économique des régions fut omniprésente lors de la
consultation publique. Les acteurs économiques des régions se sont présentés comme
étant favorables à une stratégie de protection du caribou pour autant que les impacts
socio-économiques de celle-ci soient mitigés, voire nuls. Ainsi, beaucoup d’élus
municipaux se sont dits préoccupés par la situation socio-économique de leur région.
En effet, communautés mono-industrielles, exode des jeunes et vieillissement de la
population furent des réalités maintes fois évoquées lors des consultations. Ce
contexte explique les appréhensions générales envers les impacts socio-économiques
d’une stratégie de protection du caribou.

Sur le plan socio-économique, la vitalité des régions concernées repose sur différents
secteurs économiques dont le secteur forestier, le secteur minier, le récréotourisme, la
chasse et la pêche, etc. Ces secteurs abordent la protection du caribou selon une
perspective propre, c’est-à-dire avec des attentes, des préoccupations et des opinions
particulières.

Le secteur forestier est un des plus susceptibles de devoir subir des contrecoups
importants des mesures de protection. Depuis L’Erreur boréale et la Commission
Coulombe, le secteur forestier estime avoir fait les frais de l’opinion publique. Présent
dans 83 % des municipalités du Québec, ce secteur se dit préoccupé face aux
éventuels impacts économiques reliés à la protection du caribou, principalement en
raison des pertes de possibilités forestières (FQCF-AETSQ, 2022, p. 4).

Afin de mitiger ces impacts, certains membres de l’industrie ont su investir pour
améliorer leurs ratios de rendements et diversifier leurs activités. Boisaco, coopérative
forestière située à Sacré-Cœur, représente un exemple intéressant. La coopérative a
su innover afin de valoriser toute sa filière via les copeaux, écorces, litière équestre et
granules. La reconnaissance de ses efforts de productivité, de valorisation et de
diversification représente une attente importante dans un contexte de diminution des
possibilités forestières. L’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec et d’autres
organisations dont la CSN soulignent également l’importance d’un virage valeur, d’une
vision globale de la forêt qui tiendrait compte des multiples usages possibles (OIFQ,
2022, p. 6) (CSN-FIM-CSN, 2022, p. 3).
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Ces efforts de productivité peuvent prendre la forme d’aires d’intensification de
production ligneuse (AIPL). Il y a un fort consensus sur la pertinence d’une mise en
place à plus grande échelle de ces aires, à la manière des modèles suédois et néo-
zélandais. Selon plusieurs intervenants, les AIPL devraient être une avenue à mettre de
l’avant puisqu’elles représentent un terrain d’entente fécond entre les besoins
d’approvisionnement de l’industrie et la protection de l’habitat du caribou. Le point
d’achoppement des AIPL demeure l’approbation sociale. Certains craignent en effet les
perturbations environnantes engendrées par celles-ci. Il semble donc que la mise en
application de ces aires d’intensification nécessite un dialogue entre les parties
prenantes pour mitiger les préoccupations.

Le secteur forestier souhaite aussi qu’il y ait une forme d’équité régionale si
d’éventuelles pertes de possibilités forestières étaient mises de l’avant. Chantiers
Chibougamau évoque à ce titre le principe de mutualisation des pertes et des hausses
de possibilité forestière pour plus de justice interrégionale et surtout, pour éviter « le
réflexe du pas dans ma cour » (Chantiers Chibougamau, 2022, p. 10). Ce principe
permet de cibler les mesures de protection de l’habitat du caribou tout en tenant
compte des impacts économiques de façon ciblée, c’est-à-dire, usine par usine. La
possibilité de récolter la matière ligneuse dans d’autres régions (« Le mouvement des
bois ») accompagnée de compensations pourrait également être une façon de répartir
équitablement d’éventuelles pertes de possibilité forestière (Caouette & Nadeau, 2022,
p. 25); (RNCREQ, 2022, p. 15).

Un autre acteur important de la vitalité socio-économique des régions est le secteur
minier. Ce dernier a fait part de ses préoccupations dans le cadre des audiences de la
Commission. Ce secteur s’inquiète que les stratégies proposées dans le document de
consultation se concentrent uniquement sur les impacts qui relèvent du secteur
forestier. L’Association minière du Québec (AMQ) souligne que le Québec s’est doté
d’un Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques et stratégiques pour la
période 2020-2025. Ce plan pourrait être compromis si des restrictions devaient
s’ajouter sur le territoire. Déjà soumise au Règlement relatif à l’évaluation et à l’examen
des impacts sur l’environnement de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) au
provincial ainsi qu’à la Loi sur l’évaluation d’impacts (LÉI) au fédéral, l’industrie minière
redoute la mise en place de mesures coercitives additionnelles.
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Le secteur minier s’attend à faire partie de la solution. Déjà tenue d’offrir des mesures
de compensations pour l’impact de ses activités, l’AMQ propose de tirer profit de ce
mécanisme pour restaurer l’habitat du caribou. Dans leur mémoire, quelques mesures
compensatoires sont suggérées telles que la reforestation de territoires ciblés comme
habitat essentiel du caribou, une contribution financière à des projets de recherche sur
le caribou et son habitat ou une participation financière à des programmes d’élevage
ou de réintroduction de caribous pour les populations isolées de Val-d’Or, de
Charlevoix ou de la Gaspésie (Association minière du Québec, 2022, p. 7).

En générant d’importantes retombées économiques, les activités récréotouristiques se
doivent également d’être considérées comme des piliers essentiels de la vitalité socio-
économique des régions. Les différents acteurs récréotouristiques s’attendent à ce que
la Commission considère leurs apports économiques régionaux, au même titre que les
retombées économiques issues du secteur forestier. Certains craignaient en effet que
la dimension économique du récréotourisme, omis du document de consultation, ne
soit pas prise en compte.

La force d’attractivité du secteur récréotouristique devrait être prise en compte dans
les impacts socio-économiques de la stratégie de protection du caribou. Certains,
comme les auteurs du mémoire soumis conjointement par le CEF-CEN-CSBQ font
valoir l’attrait touristique du caribou lui-même (St-Laurent, et al., 2022, p. 25). Celui-ci
représenterait « un produit d’appel » qui constituerait « un élément supplémentaire
dans la décision de fréquenter un territoire, visiter une région et y générer des
retombées socio-économiques ».

De façon générale, l’occupation du territoire, que ce soit par les secteurs forestier et
minier ou par les activités de récréotourisme, soulève des questionnements sur la
gestion des chemins forestiers. Favorisant le déplacement des prédateurs du caribou,
la multiplication des chemins forestiers a été identifiée comme un facteur à limiter
dans le cadre d’une stratégie de rétablissement (CREBSL, 2022, p. 7). C’est en ce sens
que la Fédération des chasseurs et des pêcheurs du Québec souhaite que le
gouvernement du Québec « s’investisse dans le développement d’une stratégie de
gestion des chemins multiusages » afin que puissent cohabiter activités économiques
des régions et rétablissement du caribou (Fédération québécoise des chasseurs et
pêcheurs, 2022, p. 5). L’implantation-fermeture, c’est-à-dire « la mise en forme
sommaire de la voie » pour quelques années seulement serait un exemple d’idées à
analyser (Groupe de Scieries GDS, 2022, p. 10).
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La monétisation du bilan carbone issu de la conservation des forêts matures pourrait
également contribuer à la vitalité économique des régions. Cette avenue intéressante a
été soulevée de la part de quelques participants (Unifor, 2022, p. 14)2. M. Jean-Pierre
Jetté est d’avis que les régions pourraient bénéficier de cette initiative du point de vue
socio-économique :
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Les territoires visés par le plan de rétablissement du caribou devraient
être soumis à une analyse scientifique pour chiffrer les avantages qu’ils
présentent du point de vue du bilan carbone par rapport à la conduite
normale des affaires, sans considération pour le caribou. Si un avantage
en découlait et qu’il pouvait être monnayé, les sommes recueillies
pourraient constituer des fonds régionaux de diversification industrielle et
sylvicole. Ceci permettrait aux communautés de bénéficier directement
des efforts de conservation consentis. (Jetté, 2022, p. 18)

3.4. LA VALEUR DU CARIBOU ET DE SON ÉCOSYSTÈME

Une préoccupation fréquemment entendue à la Commission a été l’orientation
fondamentalement économique des scénarios présentés. La valeur du caribou lui-
même et de son écosystème étant moins tangible que les impacts socio-
économiques, certains ont en effet manifesté l’inquiétude que l’on omette ces
dimensions de l’analyse. Or, les audiences publiques et les rencontres privées, les
mémoires ainsi que le questionnaire en ligne ont permis aux différents intervenants de
souligner toute l’importance du caribou et de son écosystème.

Il importe de mentionner d’emblée ce que signifie le déclin des populations de
caribous. Pour plusieurs, cette réalité est symptomatique de l’état de santé des forêts.
C’est en ce sens que certains répondants au questionnaire en ligne ont utilisé l’analogie
du canari dans la mine : le déclin du caribou est le signe que l’on doit se préoccuper de
son habitat. Or, le caribou est considéré comme une espèce parapluie, c’est-à-dire
qu’en le protégeant, on assure également la protection d’autres espèces (Paquet-
Moisan, Pelletier, Lavoie, & Viens, 2022, p. 11). Le déclin du caribou renvoie donc à des
questions importantes de biodiversité3.

___________________________________
2 Avenue soulevée également lors de la rencontre privée avec un Groupe d’experts, 4 avril 2022.
3 Allocution de Madame Claire Firlotte, Audiences publiques, La Sarre, 27 avril 2022.
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Plusieurs participants ont souligné à la Commission leur insatisfaction face aux VEP tels
que présentés dans le document de consultation. Ces VEP ne couvriraient qu’une partie
de l’aire de répartition du caribou. Selon les estimations de la SNAP, c’est un territoire de
près de 82 000 km2 qui serait omis de la stratégie de protection (SNAP, 2022, p. 4). C’est
en ce sens que certaines voix ont manifesté comme attente que la future stratégie de
protection du caribou couvre l’ensemble de l’aire de répartition de l’espèce, et non
seulement une partie de celle-ci.

La restauration de l’habitat apparaît pour plusieurs scientifiques4 comme la clé de voûte
de la stratégie de rétablissement du caribou et des autres espèces en péril qu’il
protège. Des 469 répondants au questionnaire en ligne, la réponse la plus fréquente a
d’ailleurs été l’urgence de rétablir l’habitat. C’est dans cette même optique que Nature
Québec propose la création de l’aire protégée des Vallières-de-Saint-Réal en Gaspésie
(Caouette & Nadeau, 2022, p. 21). Le projet aurait été mis de côté en décembre 2020,
mais ferait maintenant l’objet d’un « large consensus ». Cette aire protégée, combinée à
une intensification de la gestion des prédateurs et à l’élevage en conditions optimales
suivi de la réintroduction de juvéniles, pourrait offrir des conditions propices au
rétablissement du caribou montagnard (Uni-Vert, 2022, p. 1); (Couturier, 2022, p. 31).

Par ailleurs, la nécessité de revenir à un taux de perturbation de 35 % (et idéalement
moindre) semble faire l’objet d’un fort consensus chez les scientifiques et les
environnementalistes (Paquet-Moisan, Pelletier, Lavoie, & Viens, 2022, p. 11); (St-Laurent,
et al., 2022, p. 14); (Caouette & Nadeau, 2022, p. 10); (Dussault & Vandal, 2022, p. 5). Ce
taux pourrait être particulièrement crucial dans les zones de connectivité puisque
celles-ci assurent un échange de patrimoine génétique entre les différentes
populations. Une carte comparative tirée de Cadieux et al. 2020 (dans (St-Laurent, et al.,
2022) permet de mettre en relief le recul des forêts matures sur le territoire québécois
(Carte 2).
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4 Propos tenus lors de la rencontre privée avec un Groupe d’experts, 4 avril 2022.
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Carte 2. Érosion des forêts âgées entre le 2e et le 4e inventaire forestier décennal
(St-Laurent, et al., 2022, p. 38).
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Ces forêts matures, en plus d’offrir des habitats idéaux pour le caribou, fournissent des
services écologiques qui doivent être considérés. Parmi ceux-ci, on trouve la filtration
de l’eau, la régulation des débits, le contrôle de l’érosion et de l’apport de sédiments
dans les cours d’eau, la purification de l’air et la régulation du climat local.

Plusieurs intervenants ont souligné que les changements climatiques produisent des
conséquences multiples sur le caribou et son habitat. Stress thermique, perturbation de
l’habitat, migration d’espèces compétitrices, nouveaux parasites et accélération des
cycles de feux sont au nombre des impacts les plus importants pour le caribou (Déry &
Prescott, 2022, p. 11). Si ces éléments sont déjà bien connus des scientifiques, leurs
impacts réels sur le déclin du caribou restent toutefois à déterminer.
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Certains craignent que l’accélération des cycles de feux ait des conséquences néfastes,
autant pour le secteur forestier que pour le caribou lui-même. Afin de mieux se
préparer à des baisses de possibilités forestières liées aux feux, quelques répondants
suggèrent que le Forestier en chef (FEC) applique une approche a priori, et non a
posteriori, qui consiste à intégrer les pertes de matière ligneuse attribuables aux feux
avant les nouveaux calculs de possibilités forestières plutôt qu’après (Jetté, 2022, p. 8);
(Caouette & Nadeau, 2022, p. 25). Cela permettrait d’obtenir des écosystèmes plus
résilients et surtout, plus aptes à rendre les divers services écologiques. Ce
changement dans la façon de calculer les possibilités forestières pourrait donc
représenter une mesure intéressante pour mitiger la pression des effets des
changements climatiques sur le caribou.

Plusieurs participants à la Commission ont fait valoir les avantages écologiques du bois
dans l’optique de la lutte aux changements climatiques5. C’est le cas du Groupe de
scierie GDS citant une étude révélant que « la transformation d’une tonne de bois
équivaut à la séquestration de 1,8 tonne de CO2 » (Groupe de Scieries GDS, 2022, p. 5);
(Achim, 2022, p. 2). En comparaison, la production d’une tonne de béton, selon la
moyenne mondiale, entraînerait une émission d’environ une tonne de CO2. Le bois
d’œuvre s’avère donc une alternative à privilégier en égard aux émissions de gaz à effet
de serre. Nature Québec, sans invalider cet élément, tient néanmoins à réitérer
l’importance de protéger les forêts matures :
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___________________________________
5 Notamment, Allocution de Monsieur Alain Fortin, Audiences publiques, Alma, 11 mai 2022.

Certes, les forêts sont des puits de carbone, mais les arbres mettent
plusieurs années avant de le stocker efficacement. La stratégie de couper
toujours plus et de replanter par la suite ne prend pas en compte la dette
carbone. Cette dette correspond à l’émission de carbone à la suite de la
récolte (p. ex. par la perturbation des sols, la machinerie utilisée et le
transport du bois) et au temps requis pour séquestrer suffisamment de
carbone, par la croissance des arbres, afin de la « rembourser ». Pendant
cette période de « remboursement » (payback time), la forêt devient, au
contraire, une source émettrice de carbone, d’où l’importance de protéger
les forêts matures. (Caouette & Nadeau, 2022, p. 19)
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Parmi les opinions polarisantes recueillies au sujet des changements climatiques, on
retrouve le questionnement sur la possibilité pour les caribous forestier et montagnard
de survivre au sud. Pour certains, le réchauffement climatique pousse inévitablement le
caribou vers le nord. C’est le cas, entre autres, de Monsieur Louis Lefebvre : « Tous ces
efforts déployés par les biologistes de la faune vont à contresens de l’évolution
naturelle et « historique » du caribou au cours des derniers siècles et millénaires; ce qui
nous permet par contre d’être beaucoup plus optimistes, même à long terme, pour le
caribou « nordique » de la toundra, et de la taïga, le « vrai » caribou au nord du 52o de
latitude » (Boisaco, 2022, p. 39); (Alliance Forêt Boréale, 2022, p. 21); (Lefebvre, 2022, p.
1). Dans le même esprit, des intervenants ont mentionné à la Commission que les
caribous au nord de la limite nordique des forêts attribuables, étant hors d’atteinte des
perturbations de l’industrie forestière, pouvaient déjà être considérés comme protégés.
Comme l’aire de répartition des populations de caribous forestiers se situe à 57 % au-
delà de cette limite nordique, cela semble non négligeable. Or, pour le CEF-CEN-
CSBQ, cette région ne présente pas les mêmes caractéristiques que la région du sud :
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On retrouve au nord de la limite nordique des forêts davantage
entrecoupées d’eskers, d’affleurement rocheux et de tourbières, moins
productives, plus sujettes aux incendies, moins denses, continues et
hautes, contrastant de manière importante avec les forêts où le caribou
forestier et le caribou montagnard se retrouvaient et prospéraient jadis au
cœur de leur aire de répartition historique. (St-Laurent, et al., 2022, p. 12)

En somme, un grand nombre de participants s’attendent à ce que la Commission
reconnaisse la valeur du caribou et de son écosystème. Les forêts matures, nécessaires
aux caribous, offrent de précieux services écologiques. En les préservant et en les
restaurant, on pose un geste de résilience face aux changements climatiques. Il
importe, à court terme, d’engager des actions et de poursuivre, à moyen et long
termes, les études scientifiques sur le caribou et son écosystème.
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3.5. L’ENJEU DE GOUVERNANCE

L’enjeu de gouvernance est ici à double volet : la nécessité d’une concertation des
parties prenantes au niveau régional à l’issue d’une réflexion ministérielle générale
renouvelée vis-à-vis des multiples réalités socio-économiques et environnementales
qui définissent la forêt.

Il a été souligné que les terres publiques doivent être accessibles à l’ensemble des
utilisateurs et non pas réservées à un secteur d’activité en particulier (AEMQ, 2022, p. 5).
L’encadrement des activités par le règlement sur l’aménagement durable des forêts
du domaine de l’État (RADF) vise de façon générale les activités forestières avec très
peu de considération pour les autres utilisateurs du territoire public (Lavigne, 2022, p.
9).

Les attentes d’un grand nombre de participants à la tournée de la Commission se
veulent une invitation à l’élaboration d’une stratégie régionalisée où les acteurs
participent au processus décisionnel dans un contexte d’approche plus globale de la
question, le tout coordonné et articulé par les différentes instances gouvernementales
responsables de la question.

Il s’agit donc d’impliquer et de responsabiliser toute une panoplie d’acteurs que la
question concerne : Premières Nations, spécialistes/experts, citoyens, représentants
des secteurs forestier et minier, travailleurs de la forêt, groupes de conservation,
chasseurs, villégiateurs, sportifs, plein air, représentants gouvernementaux,
représentants de travailleurs (syndicats), groupes environnementaux défendant les
caribous, producteurs du milieu touristique et gestionnaires de zones d’exploitation
contrôlée.

Il importe que toutes les perspectives soient représentées lors des échanges au sujet
des caribous afin de trouver des solutions modulées à la problématique, de travailler
en concertation locale et ainsi d’assurer une meilleure chance d’acceptabilité sociale
des initiatives à l’égard du caribou (AEMQ, 2022, p. 6); (Déry & Prescott, 2022, p. 17).
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Nous croyons que rassembler l’ensemble de la population et des parties
prenantes sous un grand projet de société serait plus gagnant et
permettrait la mise en place de solutions pérennes bénéfiques tant pour
le caribou, que pour la mise en valeur de la forêt québécoise. (Barrette-
Chapais, 2022, p. 2)
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Le tout devrait être inscrit dans une vision conséquente, promue et opérationnalisée
par le MFFP. Le « MFFP doit collaborer avec l’ensemble des utilisateurs du territoire,
diffuser les informations et supporter la mise en place de moyens permettant la
réalisation d’activités tout en protégeant adéquatement la faune » (Alliance Forêt
Boréale, 2022, pp. 33-34).

Les participants à la consultation craignent une approche centralisée et directive dans
laquelle les décisions apparaissent obscures et surtout, mal adaptées aux réalités
régionales6.

Il est donc proposé de créer des tables de discussion et de concertation régionale afin
de mettre en lumière les enjeux pour chacune des parties et proposer des façons de
gérer ces enjeux avec l’aide des instances gouvernementales. Il est ainsi logique de
penser que les parties prenantes vont devoir prendre en compte les enjeux de chacun
et effectuer des compromis bien que la CSN constate que des tables de partenariat
existent déjà, mais sont inopérantes (CSN-FIM-CSN, 2022, p. 7).
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6 Propos tenus lors d’une rencontre privée avec un Groupe d’experts, 10 avril 2022.
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Rappelons que le mandat de la Commission consistait essentiellement à mener une
consultation sur deux scénarios « théoriques et hypothétiques » développés par le
MFFP, de même que sur des variantes possibles, dans l’optique de recueillir des points
de vue, commentaires, suggestions et recommandations pour mieux protéger le
caribou forestier et le caribou montagnard de la Gaspésie et, de façon plus immédiate,
pour conseiller le gouvernement dans cette démarche.

Lors de ses consultations, la Commission a pu bénéficier d’une contribution généreuse
et appréciée de représentants du secteur forestier, de groupes environnementaux, du
milieu municipal, des communautés autochtones, et de nombreux citoyens engagés et
motivés qui se sont également exprimés. De plus, la Commission a pu constater que le
Québec dispose de spécialistes et chercheurs universitaires compétents qui n’ont pas
hésité à apporter leur soutien aux travaux de la Commission.

Si le débat a pu être tantôt rationnel, tantôt émotif, il a constamment démontré
l’attachement profond et la sympathie que nourrit la population envers le caribou et
son désir réel que des mesures énergiques soient prises afin d’en assurer la protection.
Cette volonté bien établie doit aussi tenir compte de l’importance de maintenir une
industrie forestière saine qui contribue à la prospérité du Québec.

C’est sur cette base que la Commission a dégagé les constats qui suivent et a formulé
des recommandations qui, tout en étant exigeantes, lui apparaissent nécessaires à
l’élaboration d’une stratégie crédible de protection et de rétablissement du caribou. En
même temps, la démarche de la Commission se veut une invitation adressée aux
autorités publiques à continuer à œuvrer au développement d’un aménagement
forestier véritablement durable qui permettra à l’industrie forestière du Québec
d’évoluer.

Enfin, la Commission a été à même de constater que de nombreux intervenants sont
préoccupés par les changements climatiques et l’incidence qu’ils pourraient avoir
notamment sur les caribous et leur habitat au cours des prochaines décennies. Tout en
reconnaissant l’importance de cet enjeu, la Commission est d’avis qu’il ne faut pas s’en
servir comme prétexte pour ne pas agir maintenant. En effet, selon la Commission, il y a
une véritable urgence d’agir.

32



RAPPORT FINAL
COMMISSION INDÉPENDANTE SUR LES CARIBOUS FORESTIERS ET MONTAGNARDS

4.1. L’URGENCE D’AGIR

C’est sans surprise que cette urgence d’agir soit ressortie aussi fortement lors des
consultations menées par la Commission et dans les mémoires soumis. La population
québécoise est de plus en plus préoccupée par la nécessité de préserver les milieux
naturels et la biodiversité. La situation précaire du caribou forestier et du caribou
montagnard au Québec, de même qu’ailleurs au Canada, ne passe pas inaperçue et les
attentes sont de plus en plus grandes quant à la nécessité d’adopter rapidement des
mesures adéquates visant à protéger et rétablir les populations de caribous. Plusieurs
participants aux travaux de la Commission ont laissé entendre que la prépondérance
accordée à la matière ligneuse pouvait paralyser l’action du gouvernement envers la
protection du caribou, l’emphase étant plutôt de préserver l’accès à la ressource bois
pour l’industrie forestière. Même l’instauration de la présente Commission a été vue par
plusieurs comme une mesure dilatoire additionnelle pour repousser la décision.

La Commission a constaté de son côté que le gouvernement est conscient, depuis plus
d’une vingtaine d’années, des problèmes qui affectent le caribou forestier et le caribou
montagnard. Cette prise de conscience l’a amené à développer une solide expertise,
avec l’aide notamment de spécialistes universitaires reconnus, afin d’identifier les
causes du déclin observé, de même que les avenues qui pourraient être privilégiées
afin de restaurer les populations sur l’ensemble de l’aire de répartition. Des équipes
dévouées et compétentes ont été mises sur pied (dont l’Équipe de rétablissement du
caribou forestier et l’Équipe de rétablissement du caribou montagnard de la Gaspésie)
et des plans de rétablissement ont été développés.

Toutefois, aux dires de plusieurs participants, les Équipes de rétablissement ont
conservé un rôle essentiellement consultatif et leur travail n’a pas été suivi de mesures
appropriées au niveau du MFFP. Par exemple, les lignes directrices établies par l’Équipe
de rétablissement du caribou forestier n’auraient pas été intégrées de façon adéquate
dans les Plans d’aménagement forestier. Ainsi, de façon générale, il semble que la mise
en œuvre de mesures protectrices de l’habitat du caribou demeure timide et difficile
d’application.

La Commission constate donc que malgré les efforts déjà déployés par le
gouvernement, la présence d’une expertise variée au sein du MFFP et dans les
institutions universitaires et l’ampleur des connaissances déjà acquises, il y a urgence
d’agir.
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Dans ce contexte où le temps a déjà hypothéqué lourdement la situation et où nous
risquons de franchir un point de non-retour :

34

La Commission recommande au MFFP de procéder le plus rapidement
possible à l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie de protection
et de rétablissement du caribou forestier qui tienne compte des
connaissances déjà acquises et des recommandations découlant de la
présente consultation. En attendant, il y aurait lieu d’implanter les mesures
administratives de protection déjà connues afin de préserver les secteurs
les plus propices, notamment établir des moratoires pour protéger les
grands massifs de forêt mature. [R.1]

4.2. LA RESPONSABILITÉ MORALE ET LÉGALE D’AGIR

Plusieurs interventions faites devant la Commission ou contenues dans les mémoires
soumis font état du contexte légal entourant la protection de la biodiversité et des
espèces menacées ou en péril et de l’obligation conséquente du gouvernement de
prendre les actions nécessaires.

On rappelle notamment que le caribou forestier est une espèce vulnérable et que le
caribou montagnard est une espèce menacée en vertu de la Loi sur les espèces
menacées ou vulnérables du Québec. Selon les dispositions de cette loi, le
gouvernement s’est engagé à empêcher la disparition des populations vivant au
Québec et à assurer la protection des habitats, de même qu’à rétablir les populations
en déclin.

La Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier prévoit un aménagement
durable des forêts, notamment par un aménagement écosystémique qui contribue,
entre autres, à la conservation de la diversité biologique.

On cite également la Loi sur le développement durable qui énonce les principes sur
lesquels doit s’appuyer le développement durable, dont la préservation de la
biodiversité et le respect de la capacité de support des écosystèmes. Plusieurs ont
également fait état de la pertinence du principe de précaution que la loi définit ainsi :
« Lorsqu’il y a un risque de dommage grave ou irréversible, l’absence de certitude
scientifique complète ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de
mesures effectives visant à prévenir une dégradation de l’environnement ».
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De plus, le Québec a signifié, dès 1992, son accord et son engagement à la Convention
sur la diversité biologique de l’ONU et en héberge le Secrétariat à Montréal depuis
1996. La Convention est un traité international contraignant et vise la conservation et
l’utilisation durable de la diversité biologique.

Par ailleurs, il y a un contraste évident entre la volonté du MFFP de protéger l’espèce et
de prendre les mesures conséquentes et l’ouverture qu’on lui attribue vis-à-vis
l’industrie forestière. À ce sujet, certains sont allés plus loin et ont soulevé l’existence
d’un conflit d’intérêts, au moins apparent, entre la responsabilité de protection de la
faune et celle de répondre aux besoins de l’industrie forestière.

Compte tenu de cet encadrement juridique et de l’obligation morale du gouvernement
de respecter ses engagements internationaux, il est difficile pour la Commission de
conclure en une réelle volonté de respecter l’esprit des lois et des conventions
auxquelles le gouvernement a librement adhéré, étant donné les efforts demeurés
timides voire relatifs pour la protection du caribou.

Compte tenu de ce qui précède :

La Commission recommande que la future stratégie fasse référence dans son
préambule aux principes et concepts de protection de la biodiversité énoncés
dans les lois du Québec et les conventions auxquelles a adhéré le Québec et
s’en serve comme point d’assise pour l’élaboration des actions à prendre [R.2];

De plus, la Commission recommande que la cohabitation, sous la responsabilité
d’un même ministre, de la protection de la faune et de l’aménagement forestier,
soit réexaminée par l’autorité compétente. [R.3]

4.3. L’ATTACHEMENT ET CONNAISSANCES DES PREMIÈRES NATIONS

La Commission a pu constater, lors de sa consultation, l’importance particulière que la
question sous étude revêt pour les communautés autochtones et son caractère
d’urgence. Cet intérêt bien marqué est également apparu dans de nombreux mémoires
présentés par des non-autochtones qui n’ont pas manqué de rappeler que la protection
du caribou devait nécessairement se concevoir et se déployer en tenant compte des
savoirs traditionnels des premiers habitants et en prévoyant leur participation active à
sa mise en œuvre.
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Les représentants de la Nation Anishnabe et de la Nation innue ont rendu de vibrants
témoignages sur le rôle historique que cet animal a joué dans la survie et le
développement de leurs nations. Ils ont fait état des liens très forts qui se sont
développés et de l’attachement culturel et spirituel qui lient encore aujourd’hui leurs
peuples et le caribou. Ils ont indiqué leur ferme volonté de participer à toutes les
étapes du processus de protection et de rétablissement de l’espèce, en mettant à
contribution leurs connaissances et leurs compétences.

De plus, le partenariat essentiel que le gouvernement est tenu d’établir avec les
Premières Nations doit bien sûr se concevoir et se concrétiser dans le respect des
droits constitutionnels reconnus. À cet égard, les participants ont rappelé l’obligation
du gouvernement de consulter adéquatement les Premières Nations, dans un
processus de nation à nation, en amont de l’élaboration d’une stratégie. Il est clair que
la consultation menée par la Commission ne peut répondre à cette exigence
constitutionnelle de consulter et d’accommoder; le gouvernement devra, en
conséquence, s’acquitter de cet engagement auprès des Premières Nations.

La Commission est d’avis que toute démarche rigoureuse et structurée visant à mieux
protéger le caribou et à permettre son rétablissement dans l’ensemble de l’aire de
répartition pourra s’inscrire assurément dans la démarche de réconciliation avec les
Premières Nations et en constituer, notamment pour la communauté innue, un
marqueur significatif.

Dans ce contexte :

La Commission recommande que la stratégie que le gouvernement aura à
développer tienne compte de la valeur particulière que les Premières Nations
attachent au caribou, des savoirs traditionnels qu’elles détiennent, de même que
des droits ancestraux qui peuvent être affectés. [R.4]

De plus, la Commission recommande que le gouvernement initie dès que
possible une discussion formelle avec ces communautés, dans un processus de
nation à nation, en vue de donner suite à son obligation constitutionnelle de
consulter et d’accommoder. [R.5]
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4.4. LES SCÉNARIOS PROPOSÉS

Pour les fins de la consultation, le MFFP a préparé deux scénarios d’intervention, dits
théoriques et hypothétiques, soit le scénario consultatif révisé et le scénario sans impact
additionnel, lesquels ont été présentés dans le document de consultation de la
Commission.

Les participants à la consultation se sont exprimés avec force sur ces deux approches.
De façon très nette, le scénario sans impact additionnel a fait l’objet de critiques très
sévères et a été rejeté, à quelques exceptions près, comme étant inapte à atteindre
l’objectif recherché. On a notamment reproché à ce scénario d’abandonner les hardes
de caribous forestiers de Val-d’Or, de Charlevoix et de Pipmuacan et de paver la voie à
d’autres abandons subséquents. Le scénario consultatif révisé a, quant à lui, été
considéré par beaucoup comme constituant une base minimale sur laquelle on peut
construire, à condition de l’enrichir de plusieurs améliorations.

La Commission souscrit à ce constat et reconnaît que la présentation des deux
scénarios ne constituait qu’une base de discussion. Parmi les deux scénarios, aucun
n’avait comme véritable objectif la protection de l’ensemble de l’aire de répartition des
caribous. Cette situation a été perçue comme un biais évident en faveur de la poursuite
des activités anthropiques, au détriment de la protection des populations de caribous
et de leur habitat.

Par ailleurs, les résultats de l’analyse du Forestier en chef sur « l’effet sur les
possibilités forestières de deux scénarios d’aménagement de l’habitat du caribou
forestier et montagnard » ont été soumis à la Commission en juin 2022 (Forestier en
chef, 2022). Dans cette analyse, le FEC a simulé l’évolution des taux de perturbations
des territoires occupés par les caribous. Or, il s’avère que même avec le scénario
consultatif révisé, les taux de perturbations d’un grand nombre de territoires ne
s’améliorent pas de façon significative ou continuent même à se détériorer. Cela est de
très mauvais augure pour la survie des populations de caribous concernées.

En conséquence :

La Commission recommande au MFFP d’abandonner le scénario sans impact
additionnel et de s’appuyer, pour les fins du développement de la future
stratégie de protection et de rétablissement du caribou, sur le scénario
consultatif révisé comme base de travail en y incorporant les améliorations
suggérées dans le présent document. [R.6]
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4.5. LE TERRITOIRE D’APPLICATION DE LA STRATÉGIE

Le territoire sur lequel devra s’appliquer la future stratégie de protection et de
rétablissement du caribou a suscité beaucoup de commentaires chez les participants à
la consultation. Il est reconnu que le caribou forestier vit majoritairement dans une
large bande de forêt boréale située au nord du 49e parallèle. De plus, trois hardes
isolées se retrouvent plus au sud, respectivement à Val-d’Or, dans Charlevoix et en
Gaspésie.

Dans le cas des populations de caribous de Val-d’Or, de Charlevoix et de la Gaspésie,
et malgré leurs situations précaires, les représentations devant la Commission se sont
faites très fortes et insistantes pour que la stratégie de protection qui sera élaborée
vise un objectif élevé pour ces trois populations fragiles. L’abandon de l’une ou l’autre
de ces populations ne rencontre aucune tolérance ou acceptabilité sociale.

Par ailleurs, le scénario consultatif révisé comprend des aires protégées déjà
annoncées et définit des mesures devant s’appliquer à de Vastes espaces propices
(VEP), à des Zones d’habitat en restauration (ZHR) et à des Zones de connectivité (ZC).
Des mesures particulières visant notamment les taux de perturbation du milieu et des
mesures adaptées d’aménagement forestier y sont envisagées. Cependant, ces
mesures ne s’appliquent pas à l’ensemble de l’aire de répartition du caribou et laissent
à découvert de grands secteurs pourtant fréquentés par le caribou. Selon certaines
estimations présentées devant la Commission, c’est plus de 82 000 km2, compris dans
l’aire de répartition du caribou, qui serait ainsi laissés sans protection. Est-ce qu’une
telle exclusion est compatible avec l’objectif, non seulement de maintenir, mais de
rétablir l’espèce dans son milieu naturel? La prudence élémentaire serait sans doute
de mise.

Bien que l’on comprenne que les zones identifiées soient conçues comme des
secteurs prioritaires d’intervention, il y aurait lieu de se montrer plus ambitieux et de
prévoir des mesures adaptées pour les autres secteurs, de manière à couvrir
l’ensemble de l’aire de répartition. La Commission est d’avis qu’au-delà des populations
de caribous, si petites soient-elles, les territoires qui constituent leur habitat doivent
être restaurés, notamment en considération des générations futures.
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Dans ce contexte :

La Commission recommande que la stratégie qui sera retenue par le
gouvernement s’applique à l’ensemble de l’aire de répartition du caribou et
prévoit des mesures adaptées pour la partie de l’aire non couverte par les aires
protégées, les VEP, les ZHR et les ZC. [R.7]

4.6. LES AIRES PROTÉGÉES

Comme déjà mentionné, le scénario consultatif révisé repose en grande partie sur des
aires protégées autour desquelles, dans plusieurs cas, se déploient des VEP et des
ZHR.

La Loi sur la conservation du patrimoine naturel du Québec définit, à son article 2, la
notion d’aire protégée en référence à la Convention des Nations unies sur la diversité
biologique et telle que cette expression est interprétée par l’Union internationale pour
la Conservation de la Nature (UICN) (Gouvernement du Québec). La définition retenue
par l’UICN s’énonce ainsi : « un espace géographique clairement défini, reconnu,
consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à long
terme la conservation de la nature ainsi que les services écosystémiques et les valeurs
culturelles qui lui sont associées ». De plus, la loi énonce à son article 4.3 qu’une
communauté ou une nation autochtone peut proposer la création d’une aire protégée
sur des terres du domaine public afin de permettre la conservation de la biodiversité
ou d’éléments culturels qui lui sont associés.

Ainsi, le Conseil des Innus de Pessamit a soumis à la Commission son projet d’aire
protégée de Pipmuacan, un projet qu’elle avait déjà présenté au gouvernement en
2020. Ce projet très étoffé propose la création d’une aire de 2 761 km2, dans un secteur
prioritaire en vue de préserver le lien culturel entre les Innus, le territoire et le caribou.
L’aire protégée assurerait la protection de sites culturels de rassemblement et de
campement et les derniers massifs forestiers du territoire où se retrouve la harde de
caribous de Pipmuacan, laquelle se trouve déjà en situation précaire.

En Gaspésie, divers intervenants ont aussi réclamé l’agrandissement d’aires protégées
ou la création de nouvelles, tel que le projet d’aire protégée des Vallières-de-Saint-
Réal, dans l’objectif d’améliorer l’étendue du territoire dédié à la protection du caribou.
Ce projet, qui a été laissé de côté lors de l’atteinte de l’objectif de 17 % d’aires
protégées en décembre 2020, est fortement fréquenté par les caribous; on y retrouve
même un site de mise bas.
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La Commission constate que la nouvelle cible de 30 % de territoires protégés d’ici 2030,
en respect des cibles internationales déterminées par la Convention des Nations Unies
sur la diversité biologique, offre au Québec l’opportunité de faire coïncider cette
exigence avec celle de protéger le caribou forestier et le caribou montagnard.

Dans ce contexte :

La Commission recommande que la stratégie à développer pour la protection et
le rétablissement du caribou repose en plus grande partie sur l’identification
d’aires protégées additionnelles vouées à cette fin et qui incorporerait
notamment les éléments suivants :

Créer un Grand Parc national pour le caribou et la biodiversité qui servirait de base
et de véritable police d’assurance à la pérennité du caribou forestier au Québec.
À cette fin, le projet d’aire protégée de Manaouane-Manicouagan annoncé en
2017, comprenant le secteur des Montagnes Blanches, devrait être bonifié en
retenant le découpage qui a été proposé en 2015 dans le document Identification
des secteurs prioritaires pour la création de grandes aires protégées pour le
caribou forestier (Leblond et Coll. ,2015), soit une aire de 16 191 km2; [R.8]

Accepter la proposition de création de l’aire protégée de Pipmuacan formulée
par le Conseil des Innus de Pessamit, en faire une aire protégée d’initiative
autochtone en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel, et
engager des discussions avec cette communauté en vue de lui en confier la
gestion et la surveillance et lui fournir à cette fin une assistance technique et
financière; [R.9]

Assurer une meilleure protection du territoire situé entre le projet d’aire protégée
annoncé à l’est de la rivière Péribonka et la future aire protégée de Pipmuacan,
de façon à assurer une connectivité adéquate entre ces deux zones; [R.10]

Accepter la proposition de Nature Québec de créer l’aire protégée des Vallières-
de-Saint-Réal en Gaspésie; [R.11]
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Créer des aires protégées additionnelles, de bonnes dimensions, dans d’autres
secteurs névralgiques afin de protéger les massifs de forêt mature; à court
terme, prévoir des moratoires ou autres mesures administratives afin de limiter
les impacts additionnels en attendant la création d’aires protégées; [R.12]

À court terme, mettre en réserve tous les projets d’aires protégées soumis au
gouvernement et localisés dans l’aire de répartition des caribous forestiers et
montagnards. [R.13]

4.7. LES MESURES DE GESTION DES ACTIVITÉS DANS L’AIRE DE 
RÉPARTITION

Le scénario consultatif révisé préparé par le MFFP prévoit, en plus des aires protégées,
des zones particulières où s’appliqueront des mesures de gestion visant surtout à
s’assurer que le taux de perturbation de l’habitat ne dépasse pas le seuil de 35 %, en
application du modèle d’Environnement Canada (2011). Dans sa version actuelle, le
scénario prévoit un seuil de perturbation ne dépassant pas 35 % pour les VEP, un seuil
ramené à 35 % pour les ZHR, alors qu’aucune limitation n’est prévue pour les ZC.

Or, ce seuil de 35 % a été fortement remis en question lors de la consultation. La
Commission a tenu des rencontres privées avec un groupe de spécialistes qui se sont
exprimés clairement et se sont notamment inscrits en faux sur cette question du taux
de perturbation maximum qui serait tolérable pour favoriser, avec une probabilité de
succès de 60 %, le maintien de l’autosuffisance d’une population de caribous.

En plus des mesures visant directement la protection de l’habitat, la Commission a
entendu plusieurs intervenants formuler des commentaires concernant des mesures
visant à créer des zones moins propices aux prédateurs dont le déplacement, on le sait,
est grandement facilité par les coupes forestières, les chemins d’accès et les lignes
électriques; l’accroissement conséquent de la fréquentation de la forêt par des
villégiateurs de plus en plus nombreux ajoute également un élément de dérangement
de la faune qui va à l’encontre de la préservation du milieu. Lors de la consultation, de
nombreuses voix ont plaidé pour plus de rigueur dans la gestion de l’accès à la forêt.
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Ainsi, la Commission partage la démonstration faite par un groupe d’experts du Centre
d’étude de la forêt, du Centre d’études nordiques et du Centre de la science et de la
biodiversité du Québec (St-Laurent, et al., 2022) à l’effet que le seuil de perturbation de
35 % ne peut constituer en aucun cas une cible d’aménagement. Ce seuil représente
plutôt un point d’inflexion démographique, au-delà duquel, l’incertitude quant à
l’autosuffisance d’une population est très grande. Il serait, selon ces experts, beaucoup
plus prudent de ramener le seuil tolérable de perturbation bien en deçà de 35 % pour
avoir des chances de succès quant au maintien de l’autosuffisance des caribous.

Compte tenu de ce contexte :

La Commission recommande que la stratégie à développer pour le maintien et le
rétablissement du caribou prévoit des mesures d’aménagement du territoire
portant sur les éléments suivants :

pour les VEP et les ZHR, prévoir un taux de perturbation significativement
inférieur au seuil de 35 %; [R.14]

pour les ZC, optimiser la localisation des corridors en fonction des études en
cours et prévoir des mesures de protection minimales d’aménagement forestier
compatibles avec l’objectif prévu par ces zones; [R.15]

prévoir un plan de gestion efficace des chemins forestiers à concevoir et à mettre
en œuvre avec la collaboration de l’ensemble des parties prenantes, incluant les
communautés autochtones, l’industrie forestière et les utilisateurs multiples, et
dont l’objectif serait de réduire l’impact et l’emprise de ces infrastructures dans
l’ensemble de l’aire de répartition et, de façon plus immédiate, dans les aires
protégées, les VEP, les ZHR et les ZC; [R.16]

instaurer un moratoire sur l’octroi de tout nouveau bail de villégiature dans l’aire
de répartition des caribous et prendre des mesures particulières pour limiter et
encadrer la circulation motorisée en piste et hors-piste de façon à limiter le
dérangement; [R.17]

42



RAPPORT FINAL
COMMISSION INDÉPENDANTE SUR LES CARIBOUS FORESTIERS ET MONTAGNARDS

pour la population de caribous du secteur Détour/Kesagami, accepter la
proposition conjointe (Produits Forestiers GreenFirst, SNAP Québec, Première
Nation Abitiwini de Pikogan) préparée dans le cadre des travaux du Groupe
opérationnel régional (GOR). Cette proposition consensuelle de bonification des
mesures intérimaires déjà proposées par le MFFP, améliorerait grandement le
soutien à la protection et au rétablissement du caribou dans cette région; il est
recommandé que le MFFP donne son aval à cette proposition rapidement et
l’intègre sans délai dans le Plan d’Aménagement forestier applicable, proposition
qui pourrait servir de projet pilote. [R.18]

4.8. LES POPULATIONS ISOLÉES DE CARIBOUS FORESTIERS DE VAL-
D’OR, DE CHARLEVOIX ET DE CARIBOUS MONTAGNARDS DE LA 
GASPÉSIE

Lors de ses audiences tenues à Val-d’Or, à Baie-St-Paul et à Sainte-Anne-des-Monts, la
Commission a pu mesurer tout l’attachement que les citoyens nourrissent à l’égard de
la sauvegarde des populations isolées de caribous de ces territoires et de l’importance
qu’elle attache à la mise en œuvre pressante de mesures de redressement. L’abandon
de ces populations de caribou n’apparait aucunement comme une option envisageable
et tolérable, et ce, même si les énergies et les moyens pour atteindre l’objectif
recherché peuvent s’avérer exigeants. On craint également qu’un abandon de l’une ou
l’autre de ces populations ne pave la voie à des abandons subséquents d’autres
populations qui se retrouveraient, à leur tour, en situation précaire.

En fait, la Commission n’a perçu aucune ouverture ou quelques accommodements que
ce soit à une démarche qui consisterait à abandonner certaines populations pour plutôt
concentrer les efforts là où les chances de succès sont les meilleures. Ce qui est
demandé, c’est de mettre en œuvre, le plus rapidement possible, tous les moyens
nécessaires pour protéger et rétablir ce qui a été détruit. Des jugements
particulièrement sévères ont été formulés à l’égard de la récolte forestière, considérée
comme la composante principale des dérangements anthropiques que la science a
déjà clairement identifiés comme le facteur causal déterminant du déclin du caribou.
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La population de caribous forestiers de Val-d’Or ne comptait plus que 7 bêtes à l’hiver
2022, celles-ci ayant été placées en enclos. Le Conseil de la Nation Anishnabe du Lac
Simon est venu rappeler qu’avant de se retrouver aujourd’hui dans cette situation
extrêmement précaire, le caribou était au cœur de son identité et de sa culture
traditionnelle et qu’elle a sonné l’alarme dès les premiers signes de déclin dans les
années 1980. Beaucoup d’autres intervenants, dont la Ville de Val-d’Or, sont venus
exprimer leur volonté bien affirmée de voir le gouvernement agir rapidement pour
reconstruire la harde.

Dans le cas de Charlevoix, la situation est aussi critique avec une population de
caribous qui ne compte plus qu’une vingtaine d’individus, également placés en enclos,
afin de les protéger des prédateurs. Les voix se sont également montrées nombreuses,
dont celle de la Nation huronne-wendat de Wendake, pour protester vivement et
énergiquement contre l’idée d’abandonner cette population alors qu’elle a déjà atteint
plus de 125 caribous autour de 1990, seulement vingt ans après sa réintroduction dans
le Parc national des Grands-Jardins; rappelons que ce Parc a été créé pour assurer un
habitat de qualité et ainsi protéger les caribous. Malheureusement, l’aménagement
intensif de la forêt autour du parc a fini par mettre à mal une expérience jusque-là
prometteuse.

La population de caribous montagnards de la Gaspésie ne compte plus qu’une
quarantaine d’individus, répartis en deux sous-groupes, alors qu’on en comptait autour
de 1 500 dans les années 1950. Le Parc national de la Gaspésie constitue le cœur d’une
zone de répartition plus large relativement perturbée. Comme pour Val-d’Or et
Charlevoix, l’action doit d’abord se porter sur la protection immédiate du milieu encore
sain et la restauration des parties perturbées. De plus, certains se sont inquiétés de la
haute fréquentation humaine du Parc national de la Gaspésie qui a pourtant été créé
pour protéger le caribou. On a aussi signalé plusieurs lacunes dans la lutte aux
prédateurs et le projet de mise en enclos des femelles gestantes qui n’a pu encore se
concrétiser à ce jour.

Pour la population de la Gaspésie, et cela s’applique aussi pour celle de Charlevoix et
celle de Val-d’Or, il est douteux que les seules mesures de protection et de
rétablissement de l’habitat, même énergiques, soient suffisantes pour garantir un
rétablissement confortable des populations étant donné les petits nombres de
caribous en cause. À l’exemple d’expériences menées ailleurs au Canada, certains
préconisent des projets de supplémentation par élevage et de réintroduction des
rejetons en forêt de façon à accélérer la croissance du troupeau.
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La Commission a eu l’occasion de prendre connaissance de certains projets d’élevage
et de réintroduction et est d’avis que les populations isolées ne pourront être
maintenues sans des actions spécifiques de cette nature. Ces projets apparaissent
prometteurs (voir le projet d’élevage soumis par le Bioparc de Bonaventure et celui
élaboré par l’Action Boréale et le Refuge Pageau pour la population de Val-d’Or) et
méritent sans doute d’être considérés comme outils complémentaires aux autres
mesures de gestion.

Compte tenu de ce qui précède :

La Commission recommande que la stratégie à développer pour le maintien et
le rétablissement du caribou prévoit, en plus des mesures générales
s’appliquant à l’ensemble de l’aire de répartition, des mesures particulières pour
les populations isolées de Val-d’Or, de Charlevoix et de la Gaspésie qui tiennent
compte de la fragilité et de l’isolement des populations en cause, comprenant
entre autres les mesures suivantes :

Pour la population de Val-d’Or :

réviser le découpage de la ZHR pour tenir compte des résultats de l’étude (St-
Laurent & Gosselin, 2020), présentée au Conseil de la Nation Anishnabe du Lac
Simon, et viser ainsi une zone de protection de quelque 4 500 km2, laquelle fait
l’objet d’un consensus largement partagé par les Premières Nations de Long
Point et de Kitcisakik, de même que d’autres groupes de la région; [R.19]

mettre en place un programme ambitieux de gestion des chemins forestiers, en
concertation avec le milieu, afin de réduire le dérangement occasionné par la
forte fréquentation humaine du territoire. [R.20]

Pour la population de Charlevoix :

réviser le scénario à l’étude pour viser, sur une longue période, le rétablissement
d’une zone de bonne interconnectivité entre le Parc national des Grands Jardins,
le Parc national de la Jacques-Cartier, le Parc des Hautes-Gorges de la Rivière
Malbaie et, le cas échéant, l’aire protégée Ya’nienhonhndeh. [R.21]
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Pour la population de la Gaspésie :

instaurer un moratoire sur les coupes de bois prévues à l’intérieur de l’aire de
répartition et interdire définitivement les coupes en altitude (700 mètres et plus),
y compris pour la récupération du bois touché par la tordeuse des bourgeons
d’épinette; [R.22]

mettre en place un plan renforcé de contrôle des proies alternatives et des
prédateurs et accroître la zone de gestion des prédateurs; [R.23]

renforcer rapidement le programme de fermeture de chemins et leur
renaturalisation; [R.24]

procéder à la mise en place d’un enclos de maternité; [R.25]

procéder à une étude pour mesurer l’impact sur le caribou de la fréquentation
humaine du Parc national de la Gaspésie et identifier les correctifs qui
pourraient, le cas échéant, être requis, notamment l’élaboration et la mise en
œuvre d’un plan d’encadrement efficace des activités récréotouristiques sur
l’ensemble du territoire. [R.26]

Pour les trois populations de Val-d’Or, de Charlevoix et de la Gaspésie :

prévoir un programme de supplémentation par élevage et réintroduction en
forêt pour une période suffisamment longue pour assurer la pérennité de ces
trois populations. [R.27]

4.9. LA MITIGATION DES INCIDENCES SOCIO-ÉCONOMIQUES

On a fortement reproché au Document de consultation de polariser le débat en
mettant exagérément l’accent sur les pertes éventuelles d’emplois et de volumes de
bois récolté, et ce, en opposition à une approche plus objective où on aurait également
considéré les avantages biologiques, sociaux, culturels et économiques qui pourraient
découler de la mise en œuvre de mesures adéquates de protection.
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De façon générale, les représentants du secteur forestier reconnaissent le problème
de précarité du caribou et admettent que les dérangements anthropiques, incluant
bien sûr les prélèvements de matière ligneuse, contribuent à la détérioration de
l’habitat. Ils maintiennent également que d’autres facteurs, dont les changements
climatiques, les feux de forêt, les épidémies et la présence de villégiateurs doivent être
pris en compte dans le développement d’une stratégie.

Ces représentants sont aussi conscients qu’ils ont une responsabilité dans la
préservation du caribou, liée entre autres au maintien des certifications forestières,
mais défendent du même souffle, le besoin d’assurer l’approvisionnement des usines
en matière première. Ils se disent prêts à poursuivre le développement de méthodes
d’aménagement forestier durable. Ils mentionnent également que la protection de la
biodiversité est une responsabilité collective et que les coûts doivent être partagés.

La plupart des intervenants se sont dit d’avis qu’il s’agit d’un choix de société et, qu’en
conséquence, les impacts socio-économiques découlant de la mise en œuvre de
mesures de protection du caribou ne doivent pas être assumés seulement par les
populations locales et les entreprises forestières directement concernées. D’autant
plus que plusieurs localités dépendent très fortement des activités forestières pour
assurer leur vitalité économique.

Plusieurs ont mentionné l’importance, lorsque nécessaire, de réduire les coupes
forestières, de les répartir équitablement entre les entreprises forestières en revoyant
l’attribution régionale de l’approvisionnement en bois. Le recours à des sources
alternatives de bois constitue aussi, dans certaines régions, une solution potentielle
pour amenuiser les impacts des réductions de coupes forestières en territoire public.
On fait référence entre autres à la disponibilité des bois de la forêt privée. Plusieurs ont
aussi mentionné qu’il serait requis que les gouvernements mettent en place des
programmes de transition économique afin d’atténuer les impacts affligeant les
entreprises forestières et les collectivités locales.
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D’autres enfin ont mentionné que les pertes d’emplois, qui apparaissent inévitables,
pourraient être compensées, du moins en partie, par la mise en place de programmes
intensifs de fermeture de chemins forestiers et leur renaturalisation, par des travaux
intensifs de sylviculture et de réhabilitation d’habitats du caribou et par le
développement de programmes de mise en valeur d’autres activités économiques liées
à l’utilisation de la ressource forêt telle la production de biomasse forestière, la
valorisation des bois sans preneurs, le développement de filières de produits forestiers
non ligneux, etc. Des programmes de séquestration du carbone en forêt publique ont
également été mentionnés comme moyen de compenser en partie l’impact des pertes
d’emplois ou les coûts de réhabilitation de l’habitat du caribou dans la mesure où de
telles initiatives permettent de monnayer des crédits carbone.

La Commission est consciente que l’application d’une stratégie forte pour protéger les
caribous forestiers et montagnards de la Gaspésie va nécessairement engendrer des
répercussions socio-économiques parfois importantes, notamment dans les localités
fortement dépendantes du secteur forestier. Il y a lieu d’adopter des mesures de
mitigation pour les acteurs directement concernés, industries et collectivités, et de
trouver des voies de passage pour atteindre les objectifs de protection sans pour autant
fragiliser l’économie québécoise.

Compte tenu de ce qui précède :

La Commission recommande au gouvernement de mettre en place des
programmes ciblés de compensation financière permettant d’assurer une
transition plus harmonieuse de certaines collectivités vers une économie
davantage diversifiée et moins dépendante des activités forestières actuelles.
Pour bien déterminer la nature de ces compensations, il y aurait lieu de réaliser
une analyse technico-économique par région pour obtenir un portrait plus réel
de chaque situation et en faciliter la transition si nécessaire. [R.28]

Sans que cela devienne un frein à l’élaboration et la mise en œuvre de la
stratégie, la Commission recommande de mesurer les impacts positifs de la
préservation du caribou et de tous les biens et services écologiques sous-
jacents. Cette information pourrait faciliter les prises de décisions pour
l’aménagement forestier des territoires concernés. [R.29]
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La Commission recommande également au gouvernement d’accélérer les
travaux de fermeture de chemins forestiers et leur renaturalisation afin de
compenser les pertes d’emplois qui pourront découler de la réduction de coupes
de bois. De plus, il y aurait lieu d’accroître les travaux sylvicoles dans les régions
les plus affectées par la réduction de coupes forestières et d’y prévoir des
travaux intensifs de réhabilitation d’habitats du caribou. [R.30]

La Commission recommande de réaliser une étude d’impacts des activités
récréotouristiques dans le but de limiter les perturbations associées à ce secteur
d’activités économiques, tout en reconnaissant sa valeur sociale, culturelle et
économique. [R.31]

Enfin, la Commission recommande au gouvernement de s’inspirer de l’expérience
de la Colombie-Britannique pour développer et, le cas échéant, mettre en
œuvre un programme de crédits carbone pour des initiatives réalisées en
territoire public. Les revenus en découlant permettraient de contribuer au
financement des coûts importants liés au déploiement de la stratégie de
protection des caribous. [R.32]

4.10. UNE GOUVERNANCE EFFICACE, TRANSPARENTE ET INCLUSIVE 

Il ressort clairement des audiences qu’on ne peut opposer économie et écologie si on
veut une stratégie d’intervention qui ait des chances d’être acceptée et mise en œuvre.
Il faut une approche concertée de l’ensemble des partenaires : le gouvernement, les
groupes écologistes, les communautés autochtones, les secteurs forestier et minier et
les autres usagers de la forêt. Une telle approche est non seulement souhaitable, mais
essentielle autant pour la survie du caribou que pour assurer l’avenir de l’industrie.

Plusieurs intervenants ont souligné le besoin que l’ensemble des parties prenantes
locales soient consultées par les autorités gouvernementales en amont de la prise de
décision; ils souhaitent avoir un impact réel et expriment leur volonté de s’impliquer en
amont de la prise de décision. Certains demandent de relancer les Tables des
partenaires et les Tables autochtones. D’autres sont d’avis que les GOR devraient être
réactivés. Enfin, l’adhésion à la stratégie sera d’autant plus grande s’il y a des
mécanismes de suivis qui assurent les parties prenantes concernées de l’atteinte des
objectifs visés.
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Par ailleurs, plusieurs intervenants ont mentionné l’importance d’élaborer des stratégies
de développement durable pour les autres secteurs d’activités (minier,
récréotouristique, etc.) à l’instar de la stratégie d’aménagement durable des forêts
adoptée par le gouvernement du Québec. La Commission est aussi d’avis que tous les
secteurs doivent contribuer aux mesures de protection des caribous forestiers et
montagnards puisqu’ils ont aussi une incidence importante sur son habitat.

Compte tenu de ce qui précède :

La Commission recommande au gouvernement de mettre en place des comités
ou des espaces régionaux de concertation qui agiront de façon transparente et
permettront à l’ensemble des parties prenantes de contribuer véritablement au
processus de prise de décisions dans le cadre de l’élaboration et de la mise en
œuvre de la stratégie et des plans de rétablissement des caribous. Également, le
gouvernement devrait confier le mandat à ces comités d’effectuer le suivi et
l’évaluation périodique de la stratégie, particulièrement en ce qui a trait à
l’atteinte des objectifs visés. Ils pourront également proposer des correctifs à
apporter à la stratégie afin de maximiser les chances de succès. [R.33]

La Commission recommande au gouvernement de créer un Comité consultatif
national composé d’experts, notamment en biologie et en foresterie, chargé de
conseiller le gouvernement sur l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi de la
stratégie. [R.34]

Enfin, la Commission recommande que la stratégie à développer et sa mise en
œuvre soient comprises sous une démarche gouvernementale qui lie l’ensemble
de l’appareil gouvernemental, plutôt que d’être sous la seule responsabilité du
MFFP. Tous les ministères concernés devraient donc travailler de concert sur cet
enjeu de protection. [R.35]
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Au-delà des préoccupations reliées immédiatement à la sauvegarde du caribou, il
ressort des consultations menées par la Commission qu’il est inutile et même illusoire
de concevoir et de mettre en place des mesures adéquates pour la protection de cet
animal sans s’engager, en même temps, dans un exercice approfondi de révision de
l’approche en matière d’exploitation forestière avec l’objectif de développer un
aménagement véritablement durable de la ressource.

La Commission avait essentiellement pour mandat de consulter les parties prenantes
sur deux scénarios développés par le MFFP et, tel qu’indiqué dans les pages
précédentes, elle a choisi d’opter, à partir de ce qu’elle a entendu, pour le scénario
consultatif révisé comme point d’appui de la future stratégie gouvernementale, en y
ajoutant toutefois une série de recommandations visant à renforcer cette approche.

En faisant ce choix, la Commission est pleinement consciente que la mise en œuvre de
ses recommandations pourrait avoir un impact significatif sur les volumes de bois
récoltés par l’industrie forestière, impact qui s’ajouterait aux efforts déjà consentis pour
la protection du caribou. Cette situation risque d’exacerber davantage la thèse voulant
que les mesures pour la protection du caribou soient nécessairement conçues et
mises en œuvre aux dépens de l’industrie forestière.

À cet égard, il est certain que les scénarios développés par le MFFP, en mettant
exagérément et exclusivement l’accent sur les impacts forestiers des mesures de
protection du caribou, ont servi de carburant à un énergique débat devant la
Commission entre les tenants de la protection de la biodiversité et les défenseurs des
intérêts de l’industrie forestière. Les uns et les autres ont fourni de bons arguments
pour défendre leurs points de vue, mais ont fait la démonstration en même temps que
cet antagonisme est stérile et ne peut être porteur d’une véritable solution. Chose
certaine, la Commission ne veut pas que ses recommandations pour protéger le
caribou soient perçues comme un manque de considération à l’égard de l’industrie
forestière et de son importance dans l’économie du Québec et viennent encore, de ce
fait, exacerber la polarisation des opinions.
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Tant que nous continuerons à réduire le problème à un choix entre le caribou ou
l’aménagement forestier, les autorités publiques chargées de prendre les décisions
seront placées devant un dilemme qui ne peut que conduire à une impasse. À ce
propos, la Commission a entendu des critiques sévères, en partie compréhensibles et
sans doute parfois excessives, à l’endroit du ministre et du MFFP à l’effet que la
protection du caribou serait sacrifiée au profit de l’industrie forestière. Que nous soyons
d’accord ou non avec ces points de vue, force est de reconnaitre que le ministre n’est
pas placé devant une situation facile. Pour sortir de ce dilemme, certains proposent
que le secteur faune et le secteur forêt ne soient pas placés sous la responsabilité d’un
même ministre. La Commission formule d’ailleurs la recommandation que cette
question soit réexaminée, mais croit que le problème est plus fondamental et ne peut
être résolu qu’en formulant le double choix de sauver le caribou et d’assurer
simultanément un avenir solide à l’industrie forestière.

La forêt québécoise, si elle est immense en étendue et riche en ressources, n’est pas
pour autant illimitée et doit faire l’objet d’une préoccupation constante si nous voulons
en maintenir la force et la pérennité. Plusieurs ont évoqué devant la Commission
l’image du canari dans la mine dont la mort indique aux mineurs que l’air n’est pas sain
et qu’il y a danger. Ainsi, les problèmes vécus par le caribou seraient révélateurs non
seulement d’un habitat qui ne rencontre plus les exigences minimales pour le maintien
de l’animal, mais serait aussi un indicateur que nous sommes déjà allés trop loin, ou
que nous allons trop vite, dans l’exploitation de la ressource forestière.

Plusieurs témoignages présentés devant la Commission vont en ce sens. Ainsi, le
Syndicat des métallos se demande si les difficultés du caribou sont un signe
précurseur des difficultés d’approvisionnement en bois et s’inquiète de la pérennité
des emplois dans le domaine et ajoute que la préservation du caribou va de pair avec
une foresterie plus fine et plus durable (Syndicat des Métallos, 2022). Dans le même
esprit, la Confédération des syndicats nationaux, en parlant de la situation actuelle,
écrit que « nous appauvrissons les forêts ce qui crée des impacts négatifs sur les
volumes de bois, sur la qualité de la fibre, sur les emplois et les communautés qui en
dépendent » (CSN-FIM-CSN, 2022, p. 7).
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Monsieur Jean-Pierre Jetté, ingénieur forestier, indique dans son mémoire que « le
niveau de récolte actuel n’est pas durable. Le moment est venu de développer de plus
grands efforts de diversification économique si l’on souhaite assurer une vitalité durable
pour les communautés dépendantes de la forêt et répondre aux craintes légitimes des
travailleurs. Le caribou nous offre peut-être une occasion nouvelle de mobiliser tous les
acteurs dans ce sens… Le caribou pose un défi immense pour les décideurs. En même
temps, il ouvre la porte à des solutions durables où l’intérêt des travailleurs et celui des
écosystèmes convergent résolument pour peu que l’on regarde au-delà de l’horizon du
court terme » (Jetté, 2022, p. 4).

L’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec, dans un mémoire intitulé « Pour une
approche de gestion globale des écosystèmes forestiers » indique que la protection du
caribou n’est « que l’un des symptômes des problématiques rencontrées par le régime
forestier en place » et préconise une façon de faire qui « renforcera la protection des
écosystèmes et leurs habitats, favorisera le maintien de la biodiversité et la résilience,
visera la durabilité des entreprises et des services environnementaux et assurera le
maintien des avantages sociaux et économiques pour les communautés. » (OIFQ, 2022,
pp. 5-3).

D’autres témoignages nombreux ont fait état des inquiétudes que les participants aux
consultations nourrissent à l’égard des pratiques actuelles d’aménagement forestier et
insistent pour que des solutions durables soient mises de l’avant. Certains préconisent
une approche visant l’accroissement des rendements forestiers par l’aménagement
accéléré d’aires intensives de production ligneuse, de plus grands investissements en
sylviculture, ou encore une démarche qui met davantage l’accent sur la valeur plutôt
que les volumes de bois et une diversification industrielle plus complète.

Il n’appartient pas à la présente Commission de définir les voies précises que devrait
prendre le Québec pour se doter d’un solide régime d’aménagement forestier
véritablement durable. Si ses recommandations portent essentiellement, comme le
veut son mandat, sur le maintien et le rétablissement du caribou forestier et du caribou
montagnard, la Commission croit que le développement et la mise en œuvre à cette fin
d’une stratégie gouvernementale gagnante n’est possible que dans un cadre forestier
qui assure la pérennité de la ressource.
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Le Québec s’est d’ailleurs déjà engagé dans cette voie par l’adoption en 2015 de la
Stratégie d’aménagement durable des forêts et par l’adoption en 2020 d’une Stratégie
nationale de production du bois. Le MFFP dispose d’un solide bassin de ressources
humaines compétentes et prêtes à relever le double défi que commandent la
protection de la biodiversité et le maintien d’une forêt saine et pérenne.

La Commission a également constaté la détermination, l’engagement et la compétence
de nombreuses personnes, spécialistes ou simples citoyens, qui ont à cœur d’apporter
leur contribution à la mise en œuvre de cette responsabilité collective et d’appuyer le
gouvernement dans la réalisation de ce projet. Il est temps de mettre à profit cette
richesse intellectuelle, la profondeur de nos connaissances et la diversité de nos
compétences pour poursuivre notre démarche et apporter les correctifs que
commande une situation que l’on sait exigeante, mais qui s’avère aussi une opportunité
prometteuse pour le Québec.
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Pour répondre au mandat qui lui a été confié, la Commission indépendante sur les
caribous forestiers et montagnards soumet 35 recommandations au MFFP.

[R.1] : La Commission recommande au MFFP de procéder le plus rapidement
possible à l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie de protection et de
rétablissement du caribou forestier qui tienne compte des connaissances déjà
acquises et des recommandations découlant de la présente consultation. En
attendant, il y aurait lieu d’implanter les mesures administratives de protection
déjà connues afin de préserver les secteurs les plus propices, notamment établir
des moratoires pour protéger les grands massifs de forêt mature.

[R.2] : La Commission recommande que la future stratégie fasse référence dans
son préambule aux principes et concepts de protection de la biodiversité
énoncés dans les lois du Québec et les conventions auxquelles a adhéré le
Québec et s’en serve comme point d’assise pour l’élaboration des actions à
prendre.

[R.3] : De plus, la Commission recommande que la cohabitation, sous la
responsabilité d’un même ministre, de la protection de la faune et de
l’aménagement forestier, soit réexaminée par l’autorité compétente.

[R.4] : La Commission recommande que la stratégie que le gouvernement aura à
développer tienne compte de la valeur particulière que les Premières Nations
attachent au caribou, des savoirs traditionnels qu’elles détiennent, de même que
des droits ancestraux qui peuvent être affectés.

[R.5] : De plus, la Commission recommande que le gouvernement initie dès que
possible une discussion formelle avec ces communautés, dans un processus de
nation à nation, en vue de donner suite à son obligation constitutionnelle de
consulter et d’accommoder.

[R.6] : La Commission recommande au MFFP d’abandonner le scénario sans
impact additionnel et de s’appuyer, pour les fins du développement de la future
stratégie de protection et de rétablissement du caribou, sur le scénario
consultatif révisé comme base de travail en y incorporant les améliorations
suggérées dans le présent document.
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[R.7] : La Commission recommande que la stratégie qui sera retenue par le
gouvernement s’applique à l’ensemble de l’aire de répartition du caribou et
prévoit des mesures adaptées pour la partie de l’aire non couverte par les aires
protégées, les VEP, les ZHR et les ZC.

La Commission recommande que la stratégie à développer pour la protection et le
rétablissement du caribou repose en plus grande partie sur l’identification d’aires
protégées additionnelles vouées à cette fin et qui incorporerait notamment les
éléments suivants :

[R.8] : Créer un Grand Parc national pour le caribou et la biodiversité qui servirait
de base et de véritable police d’assurance à la pérennité du caribou forestier au
Québec. À cette fin, le projet d’aire protégée de Manaouane-Manicouagan
annoncé en 2017, comprenant le secteur des Montagnes Blanches, devrait être
bonifié en retenant le découpage qui a été proposé en 2015 dans le document
Identification des secteurs prioritaires pour la création de grandes aires
protégées pour le caribou forestier (Leblond et Coll. ,2015), soit une aire de
16 191 km2.

[R.9] : Accepter la proposition de création de l’aire protégée de Pipmuacan
formulée par le Conseil des Innus de Pessamit, en faire une aire protégée
d’initiative autochtone en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel,
et engager des discussions avec cette communauté en vue de lui en confier la
gestion et la surveillance et lui fournir à cette fin une assistance technique et
financière.

[R.10] : Assurer une meilleure protection du territoire situé entre le projet d’aire
protégée annoncé à l’est de la rivière Péribonka et la future aire protégée de
Pipmuacan, de façon à assurer une connectivité adéquate entre ces deux zones.

[R.11] : Accepter la proposition de créer l’aire protégée des Vallières-de-Saint-
Réal en Gaspésie.

[R.12] : Créer des aires protégées additionnelles, de bonnes dimensions, dans
d’autres secteurs névralgiques afin de protéger les massifs de forêt mature; à
court terme, prévoir des moratoires ou autres mesures administratives afin de
limiter les impacts additionnels en attendant la création d’aires protégées.
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[R.13] : À court terme, mettre en réserve tous les projets d’aires protégées soumis
au gouvernement et localisés dans l’aire de répartition des caribous forestiers et
montagnards.

[R.14] : Pour les VEP et les ZHR, prévoir un taux de perturbation significativement
inférieur au seuil de 35 %.

[R.15] : Pour les ZC, optimiser la localisation des corridors en fonction des études
en cours et prévoir des mesures de protection minimales d’aménagement
forestier compatibles avec l’objectif prévu par ces zones.

[R.16] : Prévoir un plan de gestion efficace des chemins forestiers à concevoir et
à mettre en œuvre avec la collaboration de l’ensemble des parties prenantes,
incluant les communautés autochtones, l’industrie forestière et les utilisateurs
multiples, et dont l’objectif serait de réduire l’impact et l’emprise de ces
infrastructures dans l’ensemble de l’aire de répartition et, de façon plus
immédiate, dans les aires protégées, les VEP, les ZHR et les ZC.

[R.17] : Instaurer un moratoire sur l’octroi de tout nouveau bail de villégiature
dans l’aire de répartition des caribous et prendre des mesures particulières pour
limiter et encadrer la circulation motorisée en piste et hors-piste de façon à
limiter le dérangement.

[R.18] : Pour la population de caribous du secteur Détour/Kesagami, accepter la
proposition conjointe (GreenFirst, SNAP Québec, Première Nation Abitiwini de
Pikogan) préparée dans le cadre des travaux du Groupe opérationnel régional
(GOR). Cette proposition consensuelle de bonification des mesures intérimaires
déjà proposées par le MFFP, améliorerait grandement le soutien à la protection
et au rétablissement du caribou dans cette région; il est recommandé que le
MFFP donne son aval à cette proposition rapidement et l’intègre sans délai dans
le Plan d’Aménagement forestier applicable, proposition qui pourrait servir de
projet pilote.
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Des mesures particulières pour les populations isolées de Val-d’Or, de Charlevoix et de
la Gaspésie devraient tenir compte de la fragilité et de l’isolement des populations en
cause :

Pour la population de Val-d’Or :

[R.19] : réviser le découpage de la ZHR pour tenir compte des résultats de l’étude 
St-Laurent et Gosselin, 2020, présentée au Conseil de la Nation Anishnabe du Lac 
Simon, et viser ainsi une zone de protection de quelque 4500 km2, laquelle fait 
l’objet d’un consensus largement partagé par les Premières Nations de Long 
Point et de Kitcisakik, de même que d’autres groupes de la région. 

[R.20] : mettre en place un programme ambitieux de gestion des chemins 
forestiers, en concertation avec le milieu, afin de réduire le dérangement 
occasionné par la forte fréquentation humaine du territoire.

Pour la population de Charlevoix :

[R.21] : réviser le scénario à l’étude pour viser, sur une longue période, le 
rétablissement d’une zone de bonne interconnectivité entre le Parc national des 
Grands Jardins, le Parc national de la Jacques-Cartier, le Parc des Hautes-Gorges 
de la Rivière Malbaie et, le cas échéant, l’aire protégée Ya’nienhonhndeh.

Pour la population de la Gaspésie :

[R.22] : instaurer un moratoire sur les coupes de bois prévues à l’intérieur de l’aire 
de répartition et interdire définitivement les coupes en altitude, y compris pour la 
récupération du bois touché par la tordeuse des bourgeons d’épinette.

[R.23] : mettre en place un plan renforcé de contrôle des proies alternatives et 
des prédateurs et accroître la zone de gestion des prédateurs.

[R.24] : renforcer rapidement le programme de fermeture de chemins et leur 
renaturalisation.
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[R.25] : procéder à la mise en place d’un enclos de maternité. 

[R.26] : procéder à une étude pour mesurer l’impact sur le caribou de la 
fréquentation humaine du Parc national de la Gaspésie et identifier les correctifs 
qui pourraient, le cas échéant, être requis, notamment l’élaboration et la mise en 
œuvre d’un plan d’encadrement efficace des activités récréotouristiques sur 
l’ensemble du territoire. 

Pour les trois populations de Val-d’Or, de Charlevoix et de la Gaspésie :

[R.27] : prévoir un programme de supplémentation par élevage et réintroduction
en forêt pour une période suffisamment longue pour assurer la pérennité de ces
trois populations.

[R.28] : La Commission recommande au gouvernement de mettre en place des
programmes ciblés de compensation financière permettant d’assurer une
transition plus harmonieuse de certaines collectivités vers une économie
davantage diversifiée et moins dépendante des activités forestières actuelles.
Pour bien déterminer la nature de ces compensations, il y aurait lieu de réaliser
une analyse technico-économique par région pour obtenir un portrait plus réel
de chaque situation et en faciliter la transition si nécessaire.

[R.29] : Sans que cela devienne un frein à l’élaboration et la mise en œuvre de la
stratégie, la Commission recommande de mesurer les impacts positifs de la
préservation du caribou et de tous les biens et services écologiques sous-
jacents. Cette information pourrait faciliter les prises de décisions pour
l’aménagement forestier des territoires concernés.

[R.30] : La Commission recommande également au gouvernement d’accélérer les
travaux de fermeture de chemins forestiers et leur renaturalisation afin de
compenser les pertes d’emplois qui pourront découler de la réduction de coupes
de bois. De plus, il y aurait lieu d’accroître les travaux sylvicoles dans les régions
les plus affectées par la réduction de coupes forestières et d’y prévoir des
travaux intensifs de réhabilitation d’habitats du caribou.

61



RAPPORT FINAL
COMMISSION INDÉPENDANTE SUR LES CARIBOUS FORESTIERS ET MONTAGNARDS

[R.31] : La Commission recommande de réaliser une étude d’impacts des activités
récréotouristiques dans le but de limiter les perturbations associées à ce secteur
d’activités économiques, tout en reconnaissant sa valeur sociale, culturelle et
économique.

[R.32] : La Commission recommande au gouvernement de s’inspirer de
l’expérience de la Colombie-Britannique pour développer et, le cas échéant,
mettre en œuvre un programme de crédits carbone pour des initiatives réalisées
en territoire public. Les revenus en découlant permettraient de contribuer au
financement des coûts importants liés au déploiement de la stratégie de
protection des caribous.

[R.33] : La Commission recommande au gouvernement de mettre en place des
comités ou des espaces régionaux de concertation qui agiront de façon
transparente et permettront à l’ensemble des parties prenantes de contribuer
véritablement au processus de prise de décisions dans le cadre de l’élaboration
et de la mise en œuvre de la stratégie et des plans de rétablissement des
caribous. Également, le gouvernement devrait confier le mandat à ces comités
d’effectuer le suivi et l’évaluation périodique de la stratégie, particulièrement en
ce qui a trait à l’atteinte des objectifs visés. Ils pourront également proposer des
correctifs à apporter à la stratégie afin de maximiser les chances de succès.

[R.34] : La Commission recommande au gouvernement de créer un Comité
consultatif national composé d’experts, notamment en biologie et en foresterie,
chargé de conseiller le gouvernement sur l’élaboration, la mise en œuvre et le
suivi de la stratégie. La mesure des impacts de nos actions est essentielle.

[R.35] : La Commission recommande que la stratégie à développer et sa mise en
œuvre soient comprises sous une démarche gouvernementale qui lie l’ensemble
de l’appareil gouvernemental, plutôt que d’être sous la seule responsabilité du
MFFP. Tous les ministères concernés devraient donc travailler de concert sur cet
enjeu de protection.
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La Commission était présidée par Mme Nancy Gélinas. Elle était accompagnée de
MM. Clément D’Astous et Florent Gagné.

• Mme Nancy Gélinas

Doyenne de la Faculté de foresterie, de géographie et de géomatique, Nancy Gélinas
est également professeure-chercheuse en économie forestière.

Diplômée de trois facultés de l’Université Laval, elle présente un parcours académique
pluridisciplinaire couronné en 2001 par l’obtention d’un doctorat en sciences
forestières.

Engagée à titre de professeure à l’Université Laval en 2004, elle a commencé sa
carrière en 1997 à la Faculté de foresterie du campus d’Edmundston de l’Université de
Moncton. Elle cumule ainsi plus de 25 années d’expérience de recherche,
d’enseignement et de consultation dans le domaine forestier.

• M. Clément D’Astous

Clément D’Astous possède plus de 34 années d’expérience dans la fonction publique
québécoise, dont 16 années à titre d’administrateur d’État.

Il est titulaire d’un baccalauréat en sciences économiques et d’une maîtrise en
sciences économiques de l’Université d’Ottawa ainsi que d’une maîtrise en
administration des affaires de l’Université Laval.

Il a notamment exercé la fonction de sous-ministre au ministère du Développement
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques et a
travaillé en tant que vice-président à Retraite Québec. Il a également occupé le poste
de sous-ministre adjoint au ministère des Finances ainsi que de secrétaire associé et
adjoint au Secrétariat du Conseil du trésor.

En 2019, il a été membre du Comité de rémunération des procureurs aux poursuites
criminelles et pénales.
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• M. Florent Gagné

Florent Gagné possède plus de 37 années d’expérience dans la fonction publique
québécoise et fédérale, dont plus de 22 années à titre d’administrateur d’État.

Il détient un baccalauréat et une maîtrise en sociologie. Il est également administrateur
de sociétés certifié du Collège des administrateurs de sociétés.

De 1983 à 1994, il a été successivement sous-ministre adjoint au ministère des Affaires
municipales, puis sous-ministre. De 1994 à 1998, il a agi comme sous-ministre de la
Sécurité publique et a ensuite été nommé directeur général de la Sûreté du Québec,
fonction qu’il a exercée jusqu’en 2003. De 2003 à 2005, il a ensuite été sous-ministre
des Transports.

Depuis 2006, il réalise divers mandats de consultation sur des problématiques liées à
l’administration et aux politiques publiques. Ainsi, en juin 2006, il a été nommé, par le
gouvernement, président du conseil d’administration de la Société nationale du cheval
de course où il a mené à terme le dossier de la privatisation des hippodromes au
Québec. Il a aussi, entre autres, présidé en 2009 le Groupe de travail sur l’éthique en
milieu municipal.

Il est également président du conseil d’administration de Revenu Québec et a été
négociateur du gouvernement dans certains dossiers autochtones.

ANNEXE 1 – PRÉSENTATION DES COMMISSAIRES
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Audiences publiques

1. 12 avril 2022, à Sainte-Anne-des-Monts
2. 19 avril, 2022, à Baie-Saint-Paul
3. 27 avril 2022, à La Sarre
4. 28 avril 2022, à Val-d’Or
5. 5 mai 2022, à Chibougamau
6. 11 mai 2022, à Alma
7. 17 mai 2022, à Baie-Comeau

Rencontres privées

• Alliance Forêt Boréale 
• Association minière du Québec
• Barette-Chapais Ltée
• Boisaco
• Chantiers Chibougamau
• Communautés des Innus de Essipit et de Mashteuiatsh
• Communauté des Innus de Pessamit
• Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ)
• Conseil régional de l’Environnement Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (CREGIM)
• Coopérative forestière de Ferland-Boileau
• Coopérative forestière de Petit Paris
• Corporation de gestion de la certification forestière des territoires publics du Bas-

Saint-Laurent 
• Damabois - Division Cap-Chat 
• EACOM/Interfor Est 
• Fédération de l’industrie manufacturière – CSN (FIM-CSN) 
• Groupe de Scieries GDS 
• Monsieur Claude Villeneuve et Madame Sylvie Bouchard
• Monsieur Denis Vandal
• Monsieur Martin-Hugues St-Laurent
• MRC de la Matanie
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Rencontres privées (suite)

• Nation huronne-wendat 
• Nature Québec 
• Ordre des ingénieurs forestiers du Québec (OIFQ)
• Produits forestiers Greenfirst
• Produits forestiers Résolu 
• Rémabec
• Représentants régionaux de Sainte-Anne-des-Monts (Maire de Sainte-Anne-des-

Monts, préfet de la Haute-Gaspésie et Directeur général de Sainte-Anne-des-Monts) 
• Scierie Girard 
• Scierie Lac-Saint-Jean Inc. 
• Scierie Martel Ltée 
• Société pour la nature et les parcs - SNAP Québec 
• Tables de gestion intégrée des ressources et du territoire d’Eeyou Istchee Baie-

James (TGIRT – EIBJ)
• Unifor
• Village Grande Nature Chic-Chocs
• Zec des Passes
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• Mémoire par l’Action boréale
• Mémoire par l’Agence de Gestion intégrée des ressources
• Mémoire par Alexis Achim
• Mémoire par Alison D. Munson et Clémentine Pernot
• Mémoire par Alliance Forêt Boréale
• Mémoire par André R. Bouchard
• Mémoire par Andréanne Lord
• Mémoire par Andréanne Sylvain
• Mémoire par l’Assemblée des Premières Nations Québec-Labrador et de l’Institut 

de développement durable des Premières Nations du Québec et du Labrador
• Mémoire par l’Association des biologistes du Québec
• Mémoire par l’Association chasse et pêche de Val-d’Or inc.
• Mémoire par l’Association de l’exploration minière du Québec
• Mémoire par l’Association minière du Québec
• Mémoire par Avalanche Québec
• Mémoire par Barrette-Chapais Ltée
• Mémoire par Boisaco
• Mémoire par les Centre d’étude de la forêt, Centre d’études nordiques et Centre 

de la science de la biodiversité du Québec
• Mémoire par le Centre d’expérimentation et de développement en forêt boréale
• Mémoire par Chantiers Chibougamau
• Mémoire par Charles Montpetit
• Mémoire par Christiane Bernier
• Mémoire par Claire Firlotte
• Mémoire par Claude Dussault et Denis Vandal
• Mémoire par le Collectif de la Grande marche pour la protection des forêts
• Mémoire par le Comité de protection des monts Chic-Chocs de la Réserve 

faunique de Matane
• Mémoire par le Comité de Sauvegarde de la Rivière Péribonka
• Mémoire par la Confédération des syndicats nationaux (CSN) et la Fédération de 

l’industrie manufacturière (FIM-CSN)
• Mémoire par le Conseil des Innus de Pessamit
• Mémoire par le Conseil de l’industrie forestière du Québec
• Mémoire par le Conseil régional de l’environnement de l’Abitibi-Témiscamingue
• Mémoire par le Conseil régional de l’environnement du Bas-Saint-Laurent
• Mémoire par le Conseil régional de l’environnement de la Gaspésie et des Îles-de-

la-Madeleine
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• Mémoire par le Conseil régional de l’environnement – région de la Capitale-
Nationale

• Mémoire par le Conseil de la Nation Anishnabe du Lac Simon
• Mémoire par Consultants forestiers DGR INC.
• Mémoire par la Coopérative forestière de Petit Paris et Produits Forestiers Petit 

Paris
• Mémoire par la Coopérative forestière Ferland-Boileau, le Groupe Lignarex et 

Alexandre Côté Ltée
• Mémoire par la Coopérative de plein air RAC
• Mémoire par la Coopérative de solidarité de développement Récréo-Touristique

des Chic-Chocs (Accès Chic-Chocs coopérative de solidarité)
• Mémoire par la Corporation d’innovation et développement Alma – Lac-Saint-

Jean-Est
• Mémoire par la Corporation de gestion de la certification des territoires publics du 

Bas-Saint-Laurent
• Mémoire par Cree First Nation of Waswanipi
• Mémoire par Damabois - division Cap-Chat
• Mémoire par Daniel Vanier
• Mémoire par Daniel Wagner
• Mémoire par Développement économique Port-Cartier
• Mémoire par Élie Prud’Homme-Tessier
• Mémoire par Eve Lapierre
• Mémoire par la Fédération québécoise des coopératives forestières et 

l’Association des entrepreneurs en travaux sylvicoles du Québec
• Mémoire par la Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs
• Mémoire par la Fédération des pourvoiries du Québec
• Mémoire par la Fédération des Trappeurs Gestionnaire du Québec
• Mémoire par Forest Stewardship Council Canada
• Mémoire par Forêtvive
• Mémoire par Gabriel Marquis
• Mémoire par Gerald Hunter
• Mémoire par Gérard Schmutz
• Mémoire par Gilles Bélisle
• Mémoire par Granulco
• Mémoire par le groupe environnemental Uni-Vert région Matane
• Mémoire par le Groupe Rémabec
• Mémoire par le groupe de recherche BORÉAS de l’UQAR
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• Mémoire par le Groupe de Scieries GDS
• Mémoire par Isabelle Bouchard
• Mémoire par Jean Louis Arsenault
• Mémoire par Jean-Pierre Fillion
• Mémoire par Jean-Pierre Jetté
• Mémoire par Jessica Jimenez
• Mémoire par Jocelyne Lavallée
• Mémoire par Jupiter Nakhla
• Mémoire par Laurane Gagnon et Miguel Barrette
• Mémoire par Long Point first Nation
• Mémoire par Louis Lefebvre
• Mémoire par Louise Leboeuf
• Mémoire par Lynda Levasseur
• Mémoire par Marc Dubé
• Mémoire par Marc Gilbert
• Mémoire par Maxime Esther Bouchard
• Mémoire par le mouvement Mères au front
• Mémoire par Mères au front – groupe du Saguenay
• Mémoire par Mères au front – Ville de Québec
• Mémoire par Michel Scultéty-Ouellet
• Mémoire par la Municipalité d’Albanel
• Mémoire par la Municipalité de Chibougamau
• Mémoire par la Municipalité de Girardville
• Mémoire par la Municipalité de Labrecque
• Mémoire par la Municipalité de Saint-Ambroise
• Mémoire par la Municipalité de St-Eugène-d’Argentenay
• Mémoire par la Municipalité de Saint-Henri-de-Taillon
• Mémoire par la Municipalité de Sainte-Monique de Honfleur
• Mémoire par la Municipalité de Saint-Nazaire
• Mémoire par la Municipalité de Saint-Stanislas
• Mémoire par la Municipalité de Saint-Thomas Didyme
• Mémoire par la MRC du Domaine-du-Roy
• Mémoire par la MRC du Fjord-du-Saguenay
• Mémoire par la MRC de La Haute-Côte-Nord
• Mémoire par la MRC de La Haute-Gaspésie
• Mémoire par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est
• Mémoire par la MRC de Manicouagan
• Mémoire par la MRC de Maria-Chapdelaine



RAPPORT FINAL
COMMISSION INDÉPENDANTE SUR LES CARIBOUS FORESTIERS ET MONTAGNARDS

ANNEXE 3 – LISTE DES MÉMOIRES REÇUS

76

• Mémoire par Nadine Lavoie
• Mémoire par Nathalie Dalpé
• Mémoire par Nature Québec
• Mémoire par Nelson Côté
• Mémoire par l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec
• Mémoire par Paule Tanguay
• Mémoire par Pekuakamiulnuatsh Takuhikan Conseil de la Première Nation des 

Innus Essipit
• Mémoire par Philippe Garon
• Mémoire par Pierre-Jules Lavigne
• Mémoire par Pierre Simard
• Mémoire par Promotion Saguenay
• Mémoire par Produits Forestiers GreenFirst
• Mémoire par le Regroupement des Chambres de commerce du Saguenay-Lac-

Saint-Jean
• Mémoire par le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement
• Mémoire par la Réserve mondiale de la biosphère Manicouagan-Uapishka
• Mémoire par Ressources 1844 Inc.
• Mémoire par SACERF des Passes Inc.
• Mémoire par Les Scieries Lac-St-Jean Inc. et de la Scierie Martel Ltée
• Mémoire par la Société de cogénération de St-Félicien S.E.C.
• Mémoire par Sentier international des Appalaches
• Mémoire par Serge Couturier
• Mémoire par Serge Payette
• Mémoire par Ski Chic-Chocs
• Mémoire par la Société pour la nature et les parcs (SNAP Québec)
• Mémoire par Solidarité Gaspésie
• Mémoire par Sustainable Forestry Initiative
• Mémoire par le Syndicat des Métallos
• Mémoire par les Tables de gestion intégrée des ressources et du territoire de la 

Gaspésie
• Mémoire par Tourisme Gaspésie
• Mémoire par Unifor
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• Mémoire par la Ville d’Alma
• Mémoire par la Ville de Dolbeau-Mistassini
• Mémoire par la Ville de Forestville
• Mémoire par la Ville de Métabetchouan – Lac-à-la-Croix
• Mémoire par la Ville de Roberval
• Mémoire par la Ville de Val-d’Or
• Mémoire par Wallbridge Mining Company Limited
• Mémoire par Zecs Québec




